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DISPOSITIONS GENERALES  
 
 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES  
 
ARTICLE 1  
 Champ d'application territorial du plan 
 

 Le prŽsent r•glement du Plan Local dÕUrbanisme s'applique ˆ la totalitŽ de la 
Commune de Boissy-Fresnoy. 
 
 
 

ARTICLE 2  
 PortŽes respectives du r•glement ˆ l'Žgard d'autres lŽgislations relatives ˆ 
l'occupation des sols 
  

a) Les dispositions du Plan Local dÕUrbanisme se substituent ˆ celles des R•gles 
GŽnŽrales d'Urbanisme. 
 

b) Les dispositions prŽvues aux titres I ˆ VI du prŽsent r•glement s'appliquent sans 
prŽjudice des prescriptions prises au titre des lŽgislations spŽcifiques aux servitudes 
d'utilitŽ publique affectant l'utilisation du sol. Ces servitudes ainsi que les dispositions 
rŽglementaires qui les concernent figurent en annexe du Plan. 
 
 
 
ARTICLE 3  
 Division du territoire en zones 
 

 Le territoire couvert par le Plan Local dÕUrbanisme est divisŽ en zones urbaines 
(indicatif U), en zones ˆ urbaniser (indicatif AU), en zone agricole (indicatif A) et en zone 
naturelle et foresti•re (indicatif N) dont les dŽlimitations sont reportŽes sur les plans de 
dŽcoupage en zones. 
 
 Dans chacun des chapitres, ces dispositions sont regroupŽes en trois sections : 
 

¥ section I Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  (articles 1 et 2) 
¥ section II Conditions de l'occupation du sol (articles 3 ˆ 13 inclus) 
¥ section III PossibilitŽs d'utilisation du sol (article 14) 
 
 Les documents graphiques font, en outre, appara”tre : 
 

¥ les emplacements rŽservŽs aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intŽr•t 
gŽnŽral et aux espaces verts (ER) 
 

¥ les ŽlŽments de paysage ˆ protŽger et ˆ mettre en valeur au titre de l'article L 123-1-
5 7¡ du Code de l'Urbanisme 
 

¥ les terrains cultivŽs dont des jardins ˆ protŽger en zones urbaines au titre de l'article 
L 123-1-5 9¡ du Code de l'Urbanisme 
 
¥ les espaces plantŽs ˆ crŽer 
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ARTICLE 4  
 Adaptations mineures  
 

¥ Des adaptations mineures rendues nŽcessaires par la nature du sol, la configuration 
des parcelles, le caract•re des constructions avoisinantes, peuvent •tre apportŽes  aux 
articles 3 ˆ 13 des r•glements de zone (article L.123-1 du Code de l'Urbanisme). 
 

¥ Lorsqu'un immeuble b‰ti n'est pas conforme aux r•gles ŽdictŽes par le r•glement 
applicable ˆ la zone, le permis de construire ne peut •tre accordŽ que pour des travaux qui 
ont pour objet d'amŽliorer la conformitŽ de l'immeuble avec les dites r•gles, ou qui sont 
sans effet ˆ leur Žgard. 
 
 

ARTICLE 5  
 Permis de dŽmolir  
 

¥ En application des articles L.421-3 et suivants du Code de lÕUrbanisme et suivant la 
dŽlibŽration du conseil municipal instituant un permis de dŽmolir dans l'ensemble des 
zones dŽlimitŽes au plan local d'urbanisme, les dŽmolitions de b‰timents (en tout ou partie) 
sont soumises ˆ lÕobtention dÕun permis de dŽmolir. 
 
 

ARTIC LE 6 
 Droit de prŽemption urbain 
 

 Au titre de lÕarticle L.211-1 et suivants du Code de lÕurbanisme, la commune de 
Boissy-Fresnoy peut instaurer un droit de prŽemption urbain (DPU) sur lÕensemble des 
zones U (urbaines) et AU (ˆ urbaniser) dŽlimitŽes au PLU.  
 
 

ARTICLE 7  
RŽgime applicable aux amŽnagements et travaux divers 
 

Au titre de lÕarticle R.421-12 alinŽa d) du Code de lÕurbanisme et suivant la 
dŽlibŽration du conseil municipal, lÕŽdification des cl™tures est soumise ˆ dŽclaration 
prŽalable aupr•s du maire de la commune avant le commencement des travaux, ˆ 
lÕexception de celles nŽcessaires aux activitŽs agricoles et foresti•res. 

Au titre de lÕarticle R.421-17 alinŽa d) du Code de lÕurbanisme, sont soumis ˆ 
dŽclaration prŽalable aupr•s du maire de la commune avant le commencement des 
travaux, les travaux exŽcutŽs sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier 
ou de supprimer un ŽlŽment que le plan local d'urbanisme a identifiŽ, en application du 7¡ 
de l'article L.123-1, comme prŽsentant un intŽr•t patrimonial ou paysager. 

Au titre de lÕarticle R.421-23 alinŽa h) du Code de lÕurbanisme, sont soumis ˆ 
dŽclaration prŽalable aupr•s du maire de la commune avant le commencement des 
travaux, les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer une ŽlŽment que le plan 
local d'urbanisme a identifiŽ en application du 7¡ de l'article L.123-1, comme prŽsentant un 
intŽr•t patrimonial ou paysager. 
 
 

RAPPELS 
 

¥ Les coupes et abattages dÕarbres sont soumis ˆ autorisation dans les espaces boisŽs classŽs, dans 
les massifs boisŽs de plus de 4 ha et dans les pŽrim•tres aux abords des Monuments Historiques, en 
application de lÕarticle L.130-1 du Code de lÕurbanisme. Les demandes de dŽfrichement sont 
irrecevables dans les espaces boisŽs classŽs. 
 

¥  Les b‰timents d'Žlevage ou d'hŽbergement d'animaux (boxes ˆ chevaux, chenil, etc.) sont 
soumis aux dispositions du r•glement sanitaire dŽpartemen tal, et au rŽgime des installations classŽes. 
 

¥  Le traitement ou l'amŽnagement des marges de recul ou d'isolement par rapport aux 
propriŽtŽs voisines doit •tre rŽalisŽ suivant les r•gles fixŽes par le code civil. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA  

 
 
 
Zone centrale mixte dŽjˆ urbanisŽe et ŽquipŽe. Elle correspond aux secteurs urbanisŽs les plus 
anciens o• les constructions sont le plus souvent implant Žes ˆ l'alignement des voies et en ordre 
continu, prŽsentant une architecture traditionnelle ˆ valoriser contribuant ˆ la qualitŽ du p atrimoine 
b‰ti. 
 
Elle englobe de l'habitat, des Žquipements et des activitŽs Žconomiques dont des si•ges 
dÕexploitation agricole en activitŽ.  
 
Elle comprend un secteur UAa dans lequel, en raison de la faible capacitŽ des rŽseaux ne 
permettant pas dÕaccepter une augmentation significative du nombre de logements, il convient 
dÕencadrer les possibilitŽs de transformation du b‰ti existant en habitation. 
 
 
 

Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
Article UA 1  - Occupations et utilisations du sol in terdites  
 
Sont interdits :  
 
- Toute construction et installation sur sous-sol, en tolŽrant que la construction puisse 

descendre jusquÕˆ 0,80 m•tre de hauteur en dessous du niveau naturel du terrain avant 
travaux.  

 
- Les constructions et installations nouvelles ˆ usage industriel ou ˆ usage d'entrep™t ˆ 

vocation industrielle.  
 
- Les installations dont la prŽsence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnŽes par le bruit, les Žmanations d'odeurs ou de poussi•res, la g•ne 
apportŽe ˆ la circulation, le risque d'explosion ou les risques technologiques. Cette 
compatibilitŽ sera apprŽciŽe selon la rŽglementation en vigueur.  

 
- Les nouveaux b‰timents et installations ˆ usage d'activitŽ agricole, autres que ceux 

autorisŽs sous conditions ˆ l'article UA2.  
 
- L'ouverture et l'exploitation de carri•res.  
 
- Les dŽp™ts de matŽriaux, m•me temporaires, autres que ceux nŽcessaires aux activitŽs 

autorisŽs. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les habitations lŽg•res de loisirs. 
 
- Les caravanes isolŽes hors du terrain o• est implantŽe la construction qui constitue la 

rŽsidence principale de l'utilisateur.  
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes ˆ ciel ouvert, suivant la rŽglementation en vigueur.  
 
- Les affouillem ents et les exhaussements de sol non liŽs ˆ une opŽration de construction.  
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Dans le sous-secteur UAa, est interdit  : 

 

- La transformation ˆ dÕautres destinations que commerciales, artisanales, de bureaux, de 
services ou dÕŽquipements des locaux accueillant ce type dÕactivitŽs au moment de lÕentrŽe 
en vigueur du P.L.U.  

 
 
Article UA 2  - Occupation et utilisation du sol soumises ˆ des cond itions particuli•res  
 
1) En plus de ce qui n'est pas interdit ˆ l'article 1, sont admises mais soumises ˆ conditions 
particuli•res les occupations et utilisations du sol prŽcisŽes ci-apr•s : 
 
- Les constructions et installations nŽcessaires ˆ lÕexercice dÕactivitŽs libŽrales, artisanales ou 

commerciales (y compris des installations classŽes ou non nŽcessaires ˆ la vie et ˆ la 
commoditŽ des habitants) dans la mesure o• il nÕen rŽsulte pas pour les propriŽtŽs voisines 
et lÕenvironnement des dangers ou nuisances occasionnŽs par le bruit, la poussi•re, les 
Žmanations dÕodeurs, la fumŽe, la circulation, les risques dÕincendie ou dÕexplosion. 

 
- L'amŽnagement, l'extension et la construction  de b‰timents et installations liŽs et 

nŽcessaires aux exploitations agricoles existantes au moment de l'entrŽe en vigueur du plan 
dans la mesure o• elles sont implantŽes ˆ proximitŽ des b‰timents de l'exploitation, le tout 
formant corps de ferme, et si cela ne crŽe pas des dangers ou des nuisances 
supplŽmentaires pour le voisinage au titre des dispositio ns du r•glement sanitaire 
dŽpartemental ou du rŽgime des installations classŽes.  

 
- Par unitŽ fonci•re , les groupes de garages non liŽs ˆ une opŽration ˆ usage d'habitation 

dans la limite de 5 places de stationnement (1 place par garage). 
 
- Au delˆ d e la bande de 25 m•tres, les constructions pouvant •tre autorisŽes sont dŽfinies ˆ 

lÕarticle UA6. 
 
 
En outre, dans le secteur UAa : 
 
- La crŽation de nouveau logement est limitŽe ˆ trois par unitŽ fonci•re, par changement de 

destination, rŽhabilitation, extension de b‰timent existant au moment de lÕentrŽe en vigueur 
du PLU ou par construction de nouveau b‰timent. 
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Section II  -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UA 3  - Acc•s et voirie  
 
- Les acc•s doivent prŽsenter des caractŽristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sŽcuritŽ, de lÕenl•vement des dŽchets mŽnagers, de la dŽfense contre lÕincendie et de la protection 
civile, et •tre adaptŽs ˆ lÕopŽration future. 
 

-  Toute nouvelle voie ou acc•s privŽ, amŽnagŽ en voie carrossable, pour desservir un ou 
plusieurs terrains nouvellement dŽlimitŽs vouŽs ˆ recevoir une  construction ˆ usage dÕhabitation 
ne pourra avoir une profondeur supŽrieure ˆ 10 m•tres depuis la vo ie publique existante au 
moment de l'entrŽe en vigueur du P.L.U. La largeur min imale de la voie sera alors d'au moins 4 
m•tres.  
 

- Pour les groupes de garages, il n'est autorisŽ qu'un seul acc•s sur la voie de desserte en 
tolŽrant nŽanmoins au maximum trois garages avec acc•s direct sur cette voie. 
 

- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent •tre compatibles 
avec la capacitŽ de la voirie qui les dessert. Pour les terrains situŽs ˆ l'angle de deux voies, l'acc•s 
se fera sur la voie prŽsentant le moins de risques.  
 

 
Article UA 4  - Desserte par les rŽseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit • tre alimentŽe en eau potable par un 
branchement ˆ une conduite de distribution de caractŽri stiques suffisantes et appartenant au rŽseau public. 
 

Assainissement :  
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit • tre raccordŽe au rŽseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractŽristiques. 
  
- Les eaux pluviales doivent •tre dirigŽes vers un dispositif de traitement adaptŽ ˆ 
lÕopŽration et au terrain si elles ne peuvent •tre ŽvacuŽes sans inconvŽnient en milieu naturel ou 
vers le rŽseau public (canalisation, caniveau, fossŽ, É).  Les amŽnagements rŽalisŽs sur le terrain 
ne doivent pas emp•cher l'Žcoulement des eaux pluviales. Pour les constructions nouvelles (hors 
amŽnagement et extension de l'existant), les rejets dÕeaux pluviales et souterraines seront collectŽes et 
traitŽes sur le terrain. 
 
ElectricitŽ et autres rŽseaux : 
 

- LÕalimentation en ŽlectricitŽ et autres rŽseaux sera assurŽe par un branchement en 
souterrain depuis le rŽseau public sur le domaine privŽ. 
 

- Dans le cas d'ensemble d'habitations nŽcessitant la rŽalisation de voie(s) nouvelle(s), les 
rŽseaux seront amŽnagŽs en souterrain. 
 
 
Article UA 5  - CaractŽristique des terrains  
 

 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article UA 6  - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 

- Lorsque le terrain a une largeur de moins de 12 m•tres et est compris entre deux terrains o• les 
constructions existantes sont elles-m•mes ˆ l'alignement, de mani•re ˆ prŽserver l'implantat ion 
traditionnelle des constructions formant un front b‰ti contin u sur la rue, les nouvelles constructions 
principales seront implantŽes ˆ l'alignement.  
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- Dans les autres cas, les constructions nouvelles (hors amŽnagement et extension des 
constructions existantes au moment de l'entrŽe en vigueur du P.L.U.) seront implantŽes : 

 

. soit ˆ l'alignement d e l'emprise des voies publiques avec une continuitŽ assurŽe par une 
cl™ture minŽrale telle que dŽfinie ˆ lÕarticle UA11 (rubrique Ç cl™tures È), ˆ moins que la 
construction ne couvre la totalitŽ de la fa•ade du terrain sur la rue o• dans ce cas un passage 
pour vŽhicules sera rŽalisŽ au travers de la fa•ade de la construction . 

-  

. soit avec un retrait d'au moins 6 m•tres par rappo rt ˆ l'emprise des voies publiques. Dans ce cas, 
la continuitŽ de l'alignement sur la rue sera assurŽe soit par un mur plein ou un muret en 
soubassement tel que dŽfini ˆ l'article UA11  (rubrique Ç cl™tures È) d•s lors que la construction se 
situe sur une partie de rue o• le b‰ti forme un ensemble continu (fa•ade ou pignon alignŽ sur la 
rue, prŽsence de mur de cl™ture plein).  

 
- Dans tous les cas, aucune construction nouvelle ne peut •tre implantŽe ˆ plus de 25 m•tres de 
profondeur mesurŽs ˆ partir de l'alignement sur la voie  publique principale qui dessert le terrain et 
qui permet un acc•s aux vŽhicules, ˆ l'exception des installations et Žquipements nŽcessaires ˆ la 
collectivitŽ publique, des Žquipements de loisirs, des Žquipements liŽs et nŽcessaires ˆ l'activitŽ de 
jardinage, des annexes isolŽes dans la limite de 25 m2 dÕemprise au sol cumulŽe, des constructions, 
extensions et amŽnagements liŽs ˆ lÕactivitŽ agricole et autres activitŽs Žconomiques. Les extensions 
du b‰timent principal existant avant lÕentrŽe en vigueur du PLU, restent autorisŽes au-delˆ de cette 
bande de 25 m•tres dans la mesure o• elles sont bien accolŽes ˆ ce b‰timent et que leur emprise au 
sol ne dŽpasse pas 25 m2. 
 

D'une part, pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, 
bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) ainsi que pour les Žquipements et installations publics prŽsentant un caract•re  
dÕintŽr•t gŽnŽral, d'autre part pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, l'implantation se fera 
ˆ l'alignement ou en retrait de l'alignement en respectant les caractŽristiques urbaines et architecturales du bourg. 
 
 
Article UA 7  - Implantation par rapport aux limites sŽparatives  
 
- Les constructions venant ˆ l'alignement sur la rue seront implantŽes sur au moins une des limites 
sŽparatives, en choisissant l'implantation sur la limite v oisine dŽjˆ construite. Pour l'autre limite latŽrale, le 
retrait sera dÕau moins 3 m•tres.  

Si la largeur du terrain est infŽrieure ˆ 10 m•t res, la construction principale sera implantŽe de limit e 
ˆ limite en prŽvoyant un acc•s vŽhicule vers l'arri•re du terrain,  au travers de la fa•ade du b‰timent. 
 
- Dans les autres cas, les constructions (y compris leurs extensions) situŽes en retrait de 
l'alignement peuvent venir sur une des limites sŽparatives.  Une distance dÕau moins 3 m•tres sera 
respectŽe par rapport aux autres limites. Si la construction principale n'est pas implantŽe sur une 
des limites sŽparatives, elle devra alors respecter une distance dÕau moins 3 m•tres par rapport ˆ 
chacune des limites. 
 
-  D•s lors que la largeur du terrain au niveau de la r ue qui le dessert fait au moins 14 m•tres, la 
construction principale sera implantŽe de mani•re ˆ ce qu e son fa”tage reste parall•le ˆ la rue. 
 
- Les constructions annexes seront situŽes ˆ l'arri•re de la construction principale ou en 
continuitŽ de celle-ci lorsqu'il n'est pas possible de la rŽaliser ˆ l'arri•re . Uniquement dans ce cas, 
leur implantation dÕune limite sŽparative ˆ lÕautre est admise. 

Il est Žgalement admis lÕimplantation dÕune annexe ˆ lÕalignement sur la rue pour prŽserver 
la continuitŽ du front b‰ti alignŽ sur la rue, en respectant les caractŽristiques architecturales de la 
cl™ture sur la rue. 
 

D'une part, pour les constructi ons et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, 
bassin de retenue, etc.), d'autre part pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, l'implantation 
se fera sur au moins une des limites sŽparatives. En outre, lÕimplantation des Žquipements et installations publics prŽsentant 
un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral se fera en limites sŽparatives ou en retrait des limites sŽparatives. 
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Article UA 8  - Implantation des con structions les unes par rapport aux autres sur une m•me 
propriŽtŽ  
 
 Entre deux constructions, une distance d'au moins 6 m•tres devra •tre observŽe. 
NŽanmoins, cette disposition ne s'applique ni aux constructions de moins de 25 m2 d'emprise au 
sol, ni aux garages de vŽhicules ayant une emprise au sol maximale de 40 m2, ni aux constructions 
agricoles. Dans tous les cas, lÕimplantation de nouvelles constructions ˆ usage dÕhabitation sur un 
m•me terrain ou sur un terrain dÕassiette devant faire lÕobjet dÕune division ou ayant fait lÕobjet dÕune 
division de moins de 10 ans, est admise d•s lors quÕune distance dÕau 10 m•tres entre ces constructions 
sera respectŽe. 

 
Ces r•gles ne sÕappliquent pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 

Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, etc.), ni aux Žquipements publics dÕintŽr•t gŽnŽral. 
 
 
Article UA 9  - Emprise au sol  
 
-  L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excŽder 50% de la surface 
totale du terrain. Elle pourra •tre portŽe ˆ 70% de la surface totale du terrain pour les constructions 
et installations liŽes et nŽcessaires ˆ lÕactivitŽ agricole autorisŽes ˆ lÕarticle UA2 et aux autres 
activitŽs Žconomiques existantes au moment de lÕentrŽe en vigueur du PLU, ou ˆ dŽfaut atteindre 
une emprise au sol Žgale ˆ lÕexistant au moment de lÕentrŽe en vigueur du PLU.  
 

Cette r•gle ne sÕapplique ni aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, etc.), ni Žquipements et installations publics prŽsentant un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral, ni 
en cas de reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, ni, dans la mesure o• ils ne peuvent satisfaire 
aux r•gles dŽfinies ci-dessus, aux immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local dÕurbanisme, qui peuvent •tre 
rŽparŽs, amŽnagŽs ou agrandis dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol, ˆ condition que la destination de la construction 
soit compatible avec la vocation de la zone. 
 
 
Article UA 10  - Hauteur des constructions  
 
- La hauteur des constructions principales est mesurŽe au milieu de la fa•ade du terrain sur 
la rue qui le dessert, ˆ partir du sol naturel (avant tr avaux) jusquÕau sommet du b‰timent. Les 
ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de cheminŽe et de ventilation, locaux 
techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrot•res, etc., ne sont pas pris en compte pour la 
dŽtermination de la hauteur.  
 
- La hauteur des constructions ˆ usage d'habitation et des Žquipements ou installations 
publics prŽsentant un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral est limitŽe ˆ 9 m•tres au fa”tage avec un seul 
niveau dans les combles. En cas dÕextension ou reconstruction apr•s sinistre, la hauteur maximale 
autorisŽe est celle du b‰timent existant. 
 
- La hauteur des constructions annexes non accolŽes aux constructions principales, et des 
abris pour animaux est limitŽe ˆ 5 m•tres au fa”tage. NŽanmoins, les annexes Žtant implantŽes sur 
une des limites sŽparatives et ayant une seule pente de toiture auront une hauteur maximale 
limitŽe ˆ 3,50 m•tres. La hauteur des abris de jardin est limitŽe ˆ 3 m•tres au fa”tage. 
 
- En aucun cas la hauteur des autres constructions mesurŽe au milieu de la fa•ade sur rue par 
rapport au terrain naturel ne peut dŽpasser 7 m•tres au fa”tage du toit, ˆ lÕexception des 
constructions et installations agricoles autorisŽes ˆ lÕarticle UA2 pour lesquelles la hauteur 
maximale est portŽe ˆ 13 m•tres. 
 

- Un dŽpassement ponctuel de ces hauteurs peut •tre Žgalement autorisŽ pour des raisons 
techniques ou fonctionnelles.  
 

Ces r•gles ne sÕappliquent pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, etc.). 
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Article UA 11  - Aspect extŽrieur  
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur ar chitecture, la nature de leur matŽriau, 
conserver le caract•re spŽcifique des lieux afin de prŽserver l'intŽr•t du secteur. Les dispositions 
fixŽes ci-dessous traduisent dans la mesure du possible le guide de recommandations architecturales 
du Valois annexŽ au prŽsent r•glement. Ce guide propose notamment des illustrations sur les 
agencements, les formes, les matŽriaux, les couleurs, etc. auxquels il convient de se rŽfŽrer. 
 

¥ Les fa•ades (pignon et mur gouttereau) :  
 

La forme des constructions principales doit rester parallŽlŽpip•de en acceptant des formes 
arrondies comme ŽlŽment de fa•ade. 
 

Les fa•ades postŽrieures et latŽrales doivent •tre traitŽes avec autant de soin et en harmonie 
avec la fa•ade principale. Les modŽnatures existantes traditionnelles en pierre ou briques seront 
conservŽes pour les fa•ades donnant sur l'espace public. 
 

LÕemploi ˆ nu des matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts est interdit. Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre 
recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) doivent l'•tre d'enduits lisses, grattŽs ou talochŽs de teintes 
dans la gamme des tons pierres naturelles de pays (teintes rŽfŽrencŽes dans la palette de couleurs ci-
annexŽe), enduits anciens au mortier b‰tard ou ˆ la chaux grasse.  
 

Sur les parties de b‰timents visibles depuis lÕespace public, les fa•ades en pierres appareillŽes 
resteront apparentes (ni peintes, ni enduites). Lorsque les fa•ades sont faites de pierres ou de 
moellons, les joints doivent •tre "beurrŽs" de mort ier de chaux grasse de m•me teinte que la pierre.  

Sur les parties de b‰timents visibles depuis lÕespace public,  les fa•ades en briques rouges ou 
en briques et pierres resteront apparentes. Les joints seront effectuŽs avec un mortier chaux et 
sable. La Brique Rouge de teinte similaire ˆ celle observŽe sur le b‰ti ancien sera utilisŽe.  
 

 En cas dÕutilisation de matŽriaux assurant une isolation par lÕextŽrieur, la teinte finale 
respectera les teintes de la palette de couleurs ci-annexŽe (gamme de ton pierres naturelles de pays). 
 

La largeur des portes de garage ne devra pas reprŽsenter plus de la moitiŽ de la longueur 
de la fa•ade sur rue de la construction principale.  
 

Pour les b‰timents d'activitŽs, les fa•ades qui pourront •tre rŽalisŽes en bardages 
(mŽtalliques et/ou clin en bois), auront au plus deux tei ntes ; une troisi•me teinte Žtant autorisŽe 
pour le soubassement. Les menuiseries peintes doivent •tre de couleur dŽnuŽe dÕagressivitŽ en 
harmonie avec celle des bardages ou autres matŽriaux de fa•ade autorisŽs.  

 

Une autre architecture reste autorisŽe pour les Žquipements et installations publics prŽsentant 
un intŽr•t gŽnŽral et constituant un Ždifice rep•re dans la tram e urbaine. 
 
¥ Les ouvertures : 
 

 Les baies principales des parties de la construction alignŽes aux voies publiques seront 
rectangulaires et plus hautes que larges (ˆ l'exception des portes de garage, des ouvertures 
nŽcessaires dans le soubassement et celles des b‰timents d'activitŽs ou des Žquipements publics). 
Pour les parties de la construction donnant implantŽes ˆ lÕalignement sur la voie publiqu e ou 
l'espace public, les vantaux des fen•tres des baies principales comporteront des sŽparations afin de 
former des petits carreaux plus hauts que larges. 
 

 Sur les ouvertures nouvelles (y compris constructions nouvelles), les volets seront ˆ deux 
battants ouvrant ˆ la fran•aise. Pour les constructions neuves et extension de lÕexistant, les coffres 
des volets roulants ne seront pas visibles depuis les voies publiques. Sur les constructions 
anciennes, les volets traditionnels existants (ˆ deux battants ouvrant ˆ la fran•aise) seront conservŽs 
lors de rŽnovation, uniquement sur la fa•ade alignŽe sur la rue. 
 

 Les menuiseries auront une teinte unique en tolŽrant une teinte diffŽrente entre celle appliquŽe 
sur les volets et celle appliquŽe sur les fen•tres. LÕensemble des volets aura une teinte unique (hors 
ferronnerie). Les couleurs seront celles de la palette figurant le guide de recommandations architecturales 
du Valois, en fonction des matŽriaux dominants de la construction.  
 

Sur la fa•ade c™tŽ rue, les frontons et pilastres ou colonnes sont interdits. Les garde-corps et 
autres barreaudages de protection seront simples. Les balustrades ne seront pas transparentes. 
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¥ La toiture  : 
 

Les toitures principales des constructions seront ˆ 2 pentes comprises entre 35¡ et 50¡ sur 
l'horizontale, sauf pour les constructions venant en complŽment d'un b‰timent existant o• la pente des 
toitures de ce b‰timent pourra •tre conservŽe. Des toits ˆ 4 pentes et les croupes seront tolŽrŽs dans la 
mesure o• la longueur du fa”tage est au moins Žgale au 2/3 de la longueur de la fa•ade.  

 
Des pentes plus faibles pourront •tre au torisŽes dans le cas d'amŽnagement, de rŽparation 

ou d'extension limitŽe ˆ 25 m2 d'emprise au sol, ainsi que dans le cas o• une construction viendrait 
s'insŽrer entre deux constructions existantes sur les terrains contigus ayant une pente de toiture 
diffŽr ente.  

 

Toutefois, les toits-terrasses sont interdits sauf pour un ŽlŽment de liaisons entre b‰timents, 
limitŽ ˆ un niveau de la construction.  Les b‰timents d'activitŽs et les Žquipements publics auront 
une pente minimum de 12¡.  
 

 La couverture des habitations sera rŽalisŽe en tuile rectangulaire dans la gamme de brun ou 
rouge orangŽ, en ardoise naturelle ou fibro-ciment de teinte ardoise naturelle. Les couvertures des 
b‰timents d'activitŽs (pouvant •tre en bardage ou t™le fibrociment) auront une teinte uni que, en 
tolŽrant lÕutilisation de matŽriaux translucides garantissant un Žclairage naturel ˆ lÕintŽrieur du 
b‰timent, et pourront correspondre ˆ du bac -acier de teinte sombre (verte, grise, bleue-ardoise ou 
gamme de brun). 
 

 Les lucarnes traditionnelles doivent garder des dimensions modestes par rapport ˆ l'e nsemble 
de la toiture. Elles seront plus hautes que larges de type  ̂capucine, jacobine (ˆ b‰ti•re) ou pendante. 
Les relevŽs de toiture dits "Chien assis" sont interdits. Les ch‰ssis de toiture auront des dimensions 
modestes : 1,20 m•tre de largeur maximale d'ouvrant.  
 

 Les cheminŽes doivent •tre simples, bien proportionnŽes, et non massives. Elles seront en 
pierre, en briques rouges, ou matŽriaux enduits dans la m•me teinte que celle de la construction. 
Les conduits de cheminŽes (y compris tubage par lÕextŽrieur) seront ma•onnŽs en ayant une teinte 
similaire ˆ celle de la fa•ade (ou pignon) de la constru ction. 
 
¥ Les garages, annexes, vŽrandas et abris de jardin : 
 

 Les fa•ades des garages et annexes doivent •tre construits en harmonie de couleur et de 
matŽriau avec le b‰timent principal. Les toitures des annexes visibles depuis la voie publique 
utiliseront des matŽriaux similaires ˆ ceux de la construct ion principale.  
 

 Les vŽrandas, verri•res de plus de 3 m2, piscines et leur abri sont autorisŽs sur la fa•ade 
c™tŽ jardin, o• en cas d'impossibilitŽ resteront non visibles depuis l'espace public. Elles 
respecteront les ŽlŽments architecturaux du b‰timent d'origine : matŽriaux et teinte.  
 

 Les fa•ades et les couvertures des abris de jardin ou abris pour animaux doivent •tre 
rŽalisŽes avec des matŽriaux de couleurs foncŽes (verte, grise ou gamme de brun). L'emploi de la 
t™le brute ou galvanisŽe, non peinte, est interdit. 
 

Les citernes de gaz liquŽfiŽ ou de mazout visibles depuis les voies publiques, ainsi que les 
installations similaires, seront masquŽes par un Žcran minŽral ou vŽgŽtal persistant afin de les rendre 
peu visibles de la voie publique.   
 

¥ Cl™tures (hors cl™tures agricoles rŽalisŽes autour des champs ou des p‰tures) 
 

 Les murs de cl™ture traditionnelle (en pierres ou moellons apparents) existants seront 
conservŽs, et restaurŽs si besoin. Ils pourront •tre partiellement dŽmolis dans la limite de la 
crŽation d'une ouverture permettant l'acc•s en vŽhicule au terrain qu'ils bordent et/ou d'un 
portillon permettant l'acc•s aux piŽtons.  
 

Les cl™tures doivent prŽsenter une simplicitŽ d'aspect. Elles seront traitŽes en harmonie de couleurs 
avec les fa•ades du b‰timent principal. La hauteur des cl™tures est mesurŽe ˆ compter de la limite de 
propriŽtŽ privŽe sur lÕemprise publique. Elle est limitŽe ˆ 1,80 m•tres sur la voie publique et ˆ  2,00 
m•tres en limites sŽparatives, sauf en cas de rŽparation et dÕextension des cl™tures existantes avant 
lÕentrŽe en vigueur du PLU qui pourront conserver leur hauteur.  
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Les murs ou murets de soubassement visant ˆ prŽserver l'alignement du b‰ti sur la rue tel que 
dŽfini ˆ l'article UA6 et les autres cl™tures donnant sur les voies et emprises publiques seront rŽalisŽs 
en pierres ou moellons (ou aspect pierres ou moellons), ou en matŽriaux enduits de teinte ton pierre.  
 

La hauteur du soubassement sera comprise entre 0,80 m•tre et 1,20 m•tre, surmontŽ dÕun 
barreaudage nŽcessairement ajourŽ de type grille en ferronnerie simple (y compris aluminium), d'une  
barri•re ajourŽe en bois (ou en matŽriau composite), ou encore dÕun grillage rigide doublŽ d'une haie 
taillŽe composŽe d'essences de pays. LÕutilisation de panneaux pleins ou de brise-vue est interdite. 
Lorsque la cl™ture donnant sur la rue comporte un barreaudage ou une barri•re en bois (ou en 
matŽriau composite), le portail sera nŽcessairement rŽalisŽ avec le m•me matŽriau. Dans tous les cas, la 
hauteur du portail sera analogue ˆ celle de la cl™ture. 
 

Sur les limites sŽparatives, les cl™tures pourront •tre comme sur rue (le soubassement 
pouvant correspondre ˆ une plaque de bŽton teintŽe dans la masse). Elles pourront Žgalement 
correspondre ˆ un simple grillage rigide posŽ sur pot eaux ˆ profilŽs fins doublŽe ou non dÕune haie 
vive. Dans tous les cas de figure (et au delˆ de la profondeur maximale de 40 m•tres), elles seront ˆ 
dominante vŽgŽtale. 
 
¥ Dispositions diverses 
 

 Les coffrets Žlectriques collectifs ou non ne devront pas constituer une g•ne ˆ la circulation.  
 

Ces r•gles ne sÕappliquent pas ni aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transforma teur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente 
de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), ni aux Žquipements et installations publics prŽsentant un caract•re dÕintŽr•t 
gŽnŽral, ni dans le cas dÕune reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher. Toutefois, lÕaspect extŽrieur de 
ces constructions et installations sera en harmonie avec les caractŽristiques architecturales du bourg (matŽriaux en pierres, en 
moellons, en briques rouges ou enduits suivantes les teintes autorisŽes ci-dessus, pas de toiture terrasse). 
 
 
Article UA 12  - Stationnement des vŽhicules  
 

Le stationnement des vŽhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
•tre assurŽ en dehors des emprises des voies ouvertes ˆ la circulation publique. La place de 
stationnement sera dÕau moins 15 m2 hors espace de manÏuvre et circulation. En particulier, il est exigŽ : 
 

- pour les constructions nouvelles ˆ usage d'habitation :  
 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de la construction avec au minimum 
2 places non couvertes par logement portŽ ˆ 3 places (dont au moins 2 non couvertes) par 
logement dans le secteur UAa, 
 

au moins une place par tranche de 40 m2 de surface de plancher amŽnagŽe dans le cas de 
logement issu d'une rŽhabilitation ou d'une transformat ion du b‰ti existant, avec au minimum 2 
places par logement portŽ ˆ 3 places par logements dans le secteur UAa ; 
 

les places de stationnement seront disposŽes de telle sorte quÕelles soient accessibles 
indŽpendamment les unes des autres (pas de places en enfilade). Le car-port nÕest pas considŽrŽ 
comme une place couverte au sens du prŽsent r•glement. Au moins 1 place de stationnement sur 2 
nouvellement amŽnagŽes sera traitŽe en surface non impermŽabilisŽe. 
 
- pour les constructions ˆ usage de bureaux et de services, Žtablissements artisanaux :  
 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de plancher de la construction  ; 
 
- pour les h™tels et les restaurants, g”tes et chambres dÕh™tes : 

au moins 1 place par chambre. 
 

A ces espaces doivent s'ajouter les espaces ˆ rŽserver pour le stationnement des vŽhicules 
personnels des employŽs et des divers vŽhicules utilitaires. 
 
 La r•gle applicable aux constructions et Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle 
auxquels ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
 En cas dÕimpossibilitŽ architecturale ou technique dÕamŽnager sur le terrain de lÕopŽration, 
le nombre de places nŽcessaires au stationnement des constructions ˆ usage dÕactivitŽs, le 
constructeur est autorisŽ ˆ amŽnager sur un autre terrain situŽ ˆ moins de 150 m•tres du premier, 
les surfaces de stationnement qui lui font dŽfaut ˆ condition quÕil apporte la preuve quÕil rŽalise ou 
fait rŽaliser les dites places. 
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Article UA 13  - Espaces libres et plantations  
 
 Les espaces restŽs libres apr•s implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minŽral ou vŽgŽtal). La plantation d'au moins un arbre est obligatoire pour 300 
m2 de surface libre de construction.  

 
Au moins 30% de l'emprise totale des terrains de 600 m2 et plus de superficie dont la 

destination principale est lÕhabitat fera l'objet d'un traitement paysager de pleine terre 
(engazonnement, jardin potager ou d'agrŽment, etc.) hors stationnement. Sur les terrains de moins de 
600 m2 dont la destination principale est lÕhabitat, au moins 20% de l'emprise totale fera l'objet d'un 
traitement paysager de pleine terre (engazonnement, jardin potager ou d'agrŽment, etc.). 
  

Lorsqu'une opŽration d'un ensemble de logements ou d'activit Žs s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagŽe avec notamment au moins un arbre pour 6 places de 
stationnement.  

 
Les ŽlŽments de paysage repŽrŽs sur les plans de dŽcoupage en zone sont ̂  pŽrenniser au 

titre de l'article L.123-1-5 7¡ du code de l'urbanisme sauf si un projet de valorisation p aysag•re ou 
environnementale, un projet d'Žquipement, un amŽnagement ou une installation prŽsentant un 
caract•re d'intŽr•t gŽnŽral, ou des probl•mes de sŽcuritŽ (chutes d'arbres ou de branches, etc.) 
nŽcessitent de modifier ou de rŽduire leur emprise. Dans ce cas, une autorisation (dŽclaration 
prŽalable) devra •tre demandŽe ˆ la commune avant toute inter vention. Les coupes et abattages 
nŽcessaires ˆ la gestion normale de l'espace boisŽ ne sont pas soumis ˆ autorisation d•s lors qu'il 
n'y aura pas d'impact paysager avŽrŽ. 
 
 Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisŽes. Se rŽfŽrer ˆ la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annexŽe au r•glement et disponible sur le site internet du CAUE de 
l'Oise, ainsi qu'ˆ l'extrait de la plaquette "Arbres et haies de Picardie" rŽalisŽe par les C.A.U.E, en lien 
avec la DREAL, le Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•re et For•t PrivŽe Fran•aise.  
 
 
 

Section III  - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL  
 
Article UA 14  - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Pour les constructions ˆ usage d'habitation, le COS est fixŽ ˆ 0,4.  
 
 Pour les autres constructions, le COS est non rŽglementŽ. 
 

Le COS ne s'applique pas aux constructions existantes avant l'entrŽe en vigueur du P.L.U., 
mais sÕapplique en cas de changement de destination dÕun b‰timent en habitation ou de division 
dÕun b‰timent ˆ usage dÕhabitation en plusieurs logements. 
 
 
 
Section IV  - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS  
 
Article UA 15  Ð En mati•re de performances ŽnergŽtiques et environnementales  
  
 Les capteurs solaires (panneaux photovolta•ques) installŽs au nu de la couverture utiliseront 
des teintes analogues aux matŽriaux de couverture de la construction d•s lors quÕils sont placŽs en 
toiture . Les pompes ˆ chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 
installŽs ˆ au moins 3,50 m•tres des limites sŽparatives.  
 
 
Article UA 16  Ð En mati•re dÕinfrastructures et rŽseaux de communications Žlec troniques  
  
 Les constructions ˆ usage dÕhabitat, les Žquipements et les constructions ˆ usage dÕactivitŽs 
devront prŽvoir les rŽservations nŽcessaires ˆ leur desserte numŽrique. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB  

 
 
 
Zone mixte (habitat, activitŽs et Žquipements d'accompagnement) dŽjˆ urbanisŽe et ŽquipŽe. Elle 
correspond aux secteurs urbanisŽs les plus rŽcents o• les constructions sont le plus souvent 
implantŽes en retrait de l'alignement, principalement sous forme dÕhabitat individuel. 
 
 

Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
Article UB 1  - Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 
 
- Toute construction et installation sur sous-sol, en tolŽrant que la construction puisse 

descendre jusquÕˆ 0,80 m•tre de hauteur en dessous du niveau naturel du terrain avant 
travaux.  

 
- Les constructions et installations nouvelles ˆ usage industriel o u ˆ usage d'entrep™t ˆ 

vocation industrielle.  
 
- Les installations dont la prŽsence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionnŽes par le bruit, les Žmanations d'odeurs ou de poussi•res, la g•ne 
apportŽe ˆ la circulation, le risque d'explosion ou les risques technologiques. Cette 
compatibilitŽ sera apprŽciŽe selon la rŽglementation en vigueur.  

 
- Les nouveaux b‰timents et installations ˆ usage d'activitŽ agricole. 
 
- L'ouvertu re et l'exploitation de carri•res.  
 
- Les dŽp™ts de matŽriaux, m•me temporaires, autres que ceux liŽs aux activitŽs autorisŽs. 
 
- Les postes de distribution de carburant. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les habitations lŽg•res de loisirs. 
 
- Les caravanes isolŽes hors du terrain o• est implantŽe la construction qui constitue la 

rŽsidence principale de l'utilisateur.  
 
- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 

caravanes ˆ ciel ouvert, suivant la rŽglementation en vigueur.  
 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non liŽs ˆ une opŽration de construction. 
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Article UB 2  - Occupation et utilisation du sol soumises ˆ des cond itions particuli•res  
 
En plus de ce qui n'est pas interdit ˆ l'article 1, sont admises mais soumises ˆ conditions 
particuli•res, les occupations et utilisations du sol prŽcisŽes ci-apr•s : 

 
- Les constructions et installations nŽcessaires ˆ lÕexercice dÕactivitŽs libŽrales, artisanales ou 

commerciales (y compris des installations classŽes ou non nŽcessaires ˆ la vie et ˆ la 
commoditŽ des habitants) dans la mesure o• il nÕen rŽsulte pas pour les propriŽtŽs voisines 
et lÕenvironnement des dangers ou nuisances occasionnŽs par le bruit, la poussi•re, les 
Žmanations dÕodeurs, la fumŽe, la circulation, les risques dÕincendie ou dÕexplosion. 

 
- Les annexes isolŽes par rapport ˆ la construction principale dans la mesure o• leur emprise 

au sol est limitŽe ˆ 40 m2 dÕemprise au sol, portŽe ˆ 50 m2 d•s lors quÕelles correspondent ˆ 
un garage pour vŽhicules, et sont rŽalisŽes sur un seul niveau. 
 

- Les groupes de garages non liŽs ˆ l'habitation, dans la limite de 3 par unitŽ fonci•re.  
 
- Par unitŽ fonci•re, un Žquipement liŽ et nŽcessaire ˆ l'activitŽ de jardinage sur une surface 

maximale de 12 m2. 
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Section II  -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UB 3  - Acc•s et voirie  
 
- Les acc•s doivent prŽsenter des caractŽristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sŽcuritŽ, de lÕenl•vement des dŽchets mŽnagers, de la dŽfense contre lÕincendie et de la protection 
civil e, et •tre adaptŽs ˆ lÕopŽration future. 
 

-  Toute nouvelle voie ou acc•s privŽ, amŽnagŽ en voie carrossable pour desservir un ou 
plusieurs terrains destinŽs ˆ recevoir une construction ˆ usage dÕhabitation ne pourra avoir une 
profondeur supŽrieure ˆ 10 m• tres depuis la voie publique existante au moment de l'entrŽe en 
vigueur du P.L.U. La largeur minimale de la voie sera alor s d'au moins 4 m•tres. 
 

- Pour les groupes de garages, il n'est autorisŽ qu'un seul acc•s sur la voie de desserte en 
tolŽrant nŽanmoins au maximum trois garages avec acc•s direct sur cette voie. 
 

- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent •tre compatibles 
avec la capacitŽ de la voirie qui les dessert. Pour les terrains situŽs ˆ l'angle de deux voies, l'acc•s 
se fera sur la voie prŽsentant le moins de risques. 
 
 
Article UB 4  - Desserte par les rŽseaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit • tre alimentŽe en eau potable par un 
branchement ˆ une conduite de distribution de caractŽristiques suffisantes et appartenant au 
rŽseau public. 
 
Assainissement :  
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit • tre raccordŽe au rŽseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractŽristiques.  
 
- Les eaux pluviales doivent •tre dirigŽes vers un dispositif de traitement adaptŽ ˆ  
lÕopŽration et au terrain si elles ne peuvent •tre ŽvacuŽes sans inconvŽnient en milieu naturel ou 
vers le rŽseau public (canalisation, caniveau, fossŽ, É).  Les amŽnagements rŽalisŽs sur le terrain 
ne doivent pas emp•cher l'Žcoulement des eaux pluviales. Pour les constructions nouvelles, les 
rejets dÕeaux pluviales seront collectŽes et traitŽes sur le terrain. 
 
ElectricitŽ :  
 

- LÕalimentation en ŽlectricitŽ sera assurŽe par un branchement en souterrain depuis le 
rŽseau public sur le domaine privŽ. 
 

- Dans le cas d'ensemble d'habitations nŽcessitant la rŽalisation de voie(s) nouvelle(s), les 
rŽseaux seront amŽnagŽs en souterrain. 
 
 
Article UB 5  - CaractŽristique des terrains  
 

 Non rŽglementŽ. 
 
 
Artic le UB 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 

- Les constructions seront implantŽes avec un retrait dÕau moins 6 m•tres  par rapport ˆ 
l'emprise de la voie publique qui dessert le terrain.  
 
 

- Toutefois, pour les b‰timents existants dŽjˆ implantŽs ˆ l'alignement ou ˆ moins de 6 
m•tres de lÕalignement, une extension est autorisŽe dans la continuitŽ du b‰ti existant. 
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- Dans tous les cas, aucune construction nouvelle ne peut •tre implantŽe ˆ plus de 30 m•tres de 
profondeur mesurŽs ˆ partir de l'alignement sur la voie  publique principale qui dessert le terrain et 
qui permet un acc•s aux vŽhicules, ˆ l'exception des installations et Žquipements nŽcessaires ˆ la 
collectivitŽ publique, des Žquipements de loisirs, des Žquipements liŽs et nŽcessaire ˆ l'activitŽ de 
jardinage, des annexes isolŽes. Les extensions du b‰timent principal existant avant lÕentrŽe en 
vigueur du PLU, restent autorisŽes au-delˆ de cette bande de 30 m•tres dans la mesure o• elles sont 
bien accolŽes ˆ ce b‰timent et que leur emprise au sol ne dŽpasse pas 25 m2. 
 

D'une part, pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, 
bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), d'autre part pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de 
plancher, l'implantation se fera ˆ l'alignement ou en retrait  de l'alignement en respectant les caractŽristiques urbaines et 
architecturales du bourg. 
 
 
Article UB 7  - Implantation par rapport aux limites sŽparatives  
 
-  Les constructions principales implantŽes sur une des limites sŽparatives observeront une 
marge dÕau moins 3 m•tres par rapport ˆ l'autre limite sŽpara tive.  
 
-  La construction principale qui nÕest pas implantŽe en limites sŽparatives observera un 
retrait dÕau moins 3 m•tres par rapport ˆ chacune des limites sŽparatives.  
 
-  Uniquement sur les terrains dont la largeur est infŽrieure ˆ 12 m•tres, lÕimplantation de la 
construction principale est admise de limite ˆ limite en prŽvoyant un acc•s vŽhicule vers l'arri•re du 
terrain, au travers de la fa•ade du b‰timent. 
 
-  Les constructions annexes isolŽes seront implantŽes en limite sŽparative ou en retrait d Õau 
moins 3 m•tres des limites. En outre, elles seront situŽes : 

. soit ˆ l'arri•re de la construction principale ou en continuitŽ de celle-ci lorsqu'il n'est pas 
possible de la rŽaliser ˆ l'arri•re.  
. soit au devant de cette construction principale d•s  lors que leur aspect extŽrieur est traitŽ 
de mani•re identique (ou en matŽriaux de substitution sÕy rapprochant) ˆ lÕaspect de la 
fa•ade de la construction principale donnant sur la rue . 

 
D'une part, pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 

d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, 
bassin de retenue, etc.) ainsi que pour les Žquipements et installations publiques prŽsentant un  caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral, 
d'autre part pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, l'implantation se fera sur au moins une 
des limites sŽparatives ou avec un retrait au moins Žgal ˆ la moitiŽ de la hauteur de la construction . 
 
 
Article UB 8  - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres  sur une m•me propriŽtŽ  
 
 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article UB 9  - Emprise au sol  
 
-  Sur les terrains de moins de 800 m2 de superficie, l'emprise au sol de l'ensemble des 
constructions ne doit pas excŽder 40% de la surface totale du terrain. 
 
- Sur les terrains dÕau moins 800 m2 de superficie, l'emprise au sol de l'ensemble des 
constructions ne doit pas excŽder 30% de la surface totale du terrain.  
 
- Dans les deux cas, elle pourra •tre portŽe ˆ 60% de la surface totale du terrain pour les 
constructions et installations recevant une activitŽ Žconomique autorisŽe ˆ lÕarticle UB2. 
 

Cette r•gle ne sÕapplique ni constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, 
bassin de retenue, etc.), ni aux Žquipements et installations publiques prŽsentant un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral, ni en cas de 
reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, ni, dans la mesure o• ils ne peuvent satisfaire aux r•gle s 
dŽfinies ci-dessus, aux immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local dÕurbanisme, qui peuvent •tre rŽparŽs, 
amŽnagŽs ou agrandis dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol, ˆ condition que la destination de la construction soit 
compatible avec la vocation de la zone. 
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Article UB 10  - Hauteur des constructions  
 
- La hauteur des constructions principales est mesurŽe au milieu de la fa•ade du terrain sur 
la rue qui le dessert, ˆ partir du sol naturel (avant travaux) jusquÕau sommet du b‰timent. Les 
ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de cheminŽe et de ventilation, locaux 
techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrot•res, etc., ne sont pas pris en compte pour la 
dŽtermination de la hauteur.  
 
- La hauteur des constructions ˆ usage d'habitation et des Žquipements et installations 
publiques prŽsentant un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral est limitŽe ˆ 9 m•tres au fa”tage avec un seul 
niveau dans les combles, ˆ lÕexception des constructions existantes avant lÕentrŽe en vigueur du 
PLU pour lesquelles la hauteur actuelle pourra •tre reprise en cas dÕextension et dÕamŽnagement. 
 
- La hauteur des autres constructions est limitŽe ˆ 5 m•tres au fa”tage. NŽanmoins, les 
annexes Žtant implantŽes sur une des limites sŽparatives et ayant une seule pente de toiture auront 
une hauteur maximale limitŽe ˆ 3,50 m•tres. La hauteur des abris de jardin est limitŽe ˆ 3 m•tres 
au fa”tage. 
 

Ces r•gles ne sÕappliquent pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, etc.). 
 
 
Article UB 11  - Aspect extŽrieur  
 
Les constructions doivent par leur dimension, leur architectu re, la nature de leur matŽriau, 
conserver le caract•re spŽcifique des lieux afin de prŽserver l'intŽr•t du secteur. Les nouvelles 
constructions autorisŽes devront prendre en compte la topographie naturelle du terrain.  Les 
dispositions fixŽes ci-dessous traduisent dans la mesure du possible le guide de recommandations 
architecturales du Valois annexŽ au prŽsent r•glement. Ce guide propose notamment des 
illustrations sur les agencements, les formes, les matŽriaux, les couleurs, etc. auxquels il convient de 
se rŽfŽrer. 
 

¥ Les fa•ades (mur gouttereau et pignons) :  
 

La forme des constructions principales doit rester parallŽlŽpip•de en acceptant des formes 
arrondies comme ŽlŽment de fa•ade. 
 

Les fa•ades postŽrieures et latŽrales doivent •tre traitŽes avec autant de soin et en harmonie 
avec la fa•ade principale.  
 

LÕemploi ˆ nu des matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts est interdit. Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre 
recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) doivent l'•tre d'enduits lisses, grattŽs ou talochŽs de teintes 
dans la gamme des tons pierres naturelles de pays (teintes rŽfŽrencŽes dans la palette de couleurs ci-
annexŽe), enduits anciens au mortier b‰tard ou ˆ la chaux grasse.  
 

Les fa•ades en pierres appareillŽes resteront apparentes (ni peintes, ni enduites). Lorsque 
les fa•ades sont faites de pierres ou de moellons, les joints doivent •tre "beurrŽs" de mortier de 
chaux grasse de m•me teinte que la pierre.  
 

 En cas dÕutilisation de matŽriaux assurant une isolation par lÕextŽrieur, la teinte finale 
respectera les teintes de la palette de couleurs ci-annexŽe (gamme de ton pierres naturelles de pays). 
 

La largeur des portes de garage ne devra pas reprŽsenter plus de la moitiŽ de la longueur 
de la fa•ade sur rue de la construction principale.  
 

Pour les b‰timents d'activitŽs, les fa•ades qui pourront •tre rŽalisŽes en bardages (clins en 
bois, aluminium ou PVC), auront au plus deux teintes  ; une troisi•me te inte Žtant autorisŽe pour le 
soubassement. Les menuiseries peintes prendront des teintes dŽfinies dans la palette de couleur du 
guide, en harmonie avec la teinte des bardages ou autres matŽriaux de fa•ade autorisŽs.  

 

Une autre architecture reste autorisŽe pour les Žquipements et installations publics prŽsentant 
un intŽr•t gŽnŽral et constituant un Ždifice rep•re dans la tram e urbaine. 
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¥ Les ouvertures : 
 

 Toute ouverture nouvelle est autorisŽe dans le respect du retrait demandŽ par rapport aux 
limites sŽparatives dŽfini ˆ lÕarticle 7 du prŽsent r•glement. 
 
 Les baies visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (ˆ 
l'exception des portes de garage, des ouvertures nŽcessaires dans le soubassement et celles des 
b‰timents d'activitŽs ou des Žquipements publics) pour les constructions venant ˆ lÕalignement sur 
la rue. 
 
 Pour les constructions neuves et extension de lÕexistant, les coffres des volets roulants ne 
seront pas visibles depuis les voies publiques.  
 
 Les menuiseries auront une teinte unique en tolŽrant une teinte diffŽrente entre celle appliquŽe 
sur les volets et celle appliquŽe sur les fen•tres. LÕensemble des volets aura une teinte unique (hors 
ferronnerie). Les couleurs seront celles de la palette figurant le guide de recommandations architecturales 
du Valois, en fonction des matŽriaux dominants de la construction. 
 
 Les garde-corps et autres barreaudages de protection seront simples. Les balustrades ne 
seront pas transparentes.  Sur la fa•ade c™tŽ rue, les frontons et pilastres ou colonnes sont interdits.  

 
¥ La toiture  : 

 
Les b‰timents d'activitŽs de plus de 10 m•tres de largeur et les Žquipements publics auront 

une pente minimum de 12¡.  
 

Les toitures principales des autres constructions seront ˆ 2 pentes comprises entre 35¡ et 50¡ sur 
l'horizontale, sauf pour les constructions v enant en complŽment d'un b‰timent existant o• la pente des 
toitures de ce b‰timent pourra •tre conservŽe. Des toits ˆ 4 pentes et les croupes seront tolŽrŽs dans la 
mesure o• la longueur du fa”tage est au moins Žgale au 2/3 de la longueur de la fa•ade.  

 
Des pentes plus faibles, des toitures ˆ une pente pourront •tre autorisŽes dans le cas 

d'amŽnagement, de rŽparation ou d'extension limitŽe ˆ 25 m2 d'emprise au sol ainsi que sur les 
annexes implantŽes en limites sŽparatives. Des pentes plus faibles sont aussi admises dans le cas 
o• une construction viendrait s'insŽrer entre deux const ructions existantes sur les terrains contigus 
ayant une pente de toiture diffŽrente. Les toits-terrasses sont, par ailleurs, admis pour un ŽlŽment 
de liaisons entre b‰timents, limitŽ ˆ un niveau de la construction.   
 

 La couverture des habitations (hors vŽrandas, verri•res, ŽlŽments de liaison) sera rŽalisŽe en 
tuile ou en ardoise (les matŽriaux de substitution sont admis), en bac-acier imitation tuiles, ou tout 
autre matŽriau nŽcessaire ˆ la valorisation du recours aux Žnergies renouvelables en suivant une 
teinte proche de celles des tuiles ou ardoises gŽnŽralement observŽs sur le b‰ti du bourg. Les 
couvertures des b‰timents d'activitŽs et des Žquipements publics auront une teinte unique, en 
tolŽrant une autre teinte correspondant ˆ lÕutilisation de matŽriaux translucides garantissant un 
Žclairage naturel ˆ lÕintŽrieur du b‰timent ou rŽpondant ̂  des exigences de performances 
ŽnergŽtiques de la construction, et pourront correspondre  ˆ du bac-acier de teinte sombre (verte, 
grise ou gamme de brun). 
 
 Les lucarnes traditionnelles doivent garder des dimensions modestes par rapport ˆ l'ensemble 
de la toiture. Elles seront plus hautes que larges de type  ̂capucine, jacobine (ˆ b‰ti•re) ou pendante. 
Les relevŽs de toiture dits "Chien assis" sont interdits. Les ch‰ssis de toiture des constructions ˆ usage 
dÕhabitation auront des dimensions modestes : 1,20 m•tre de largeur maximale d'ouvrant  ; ils seront 
alignŽs avec les ouvertures situŽes en fa•ade de la construction.  
 
 Les cheminŽes doivent •tre simples, bien proportionnŽes, et non massives. Elles seront en 
pierre, en briques rouges de pays, ou matŽriaux enduits dans la m•me teinte que celle de la 
construction. Les conduits de cheminŽes (y compris tubage par lÕextŽrieur) seront ma•onnŽs en 
ayant une teinte similaire ˆ celle de la fa•ade (ou pignon) de la construction.  
 
 
 
 
 



P.L.U. de Boissy-Fresnoy  R•glement  
   
 

 - 20 - 

 

¥ Les garages, annexes, vŽrandas et abris de jardin : 
 

Les fa•ades des garages et annexes doivent •tre construits avec des couleurs et des matŽriaux 
analogues ˆ ceux utilisŽs sur le b‰timent principal. Les toitures des annexes visibles depuis la voie 
publique utiliseront des matŽriaux similaires ˆ ceux de la c onstruction principale.  
 
 Les vŽrandas, verri•res de plus de 3 m2, piscines et leur abri ne sont pas autorisŽs sur la 
fa•ade c™tŽ rue desservant la construction, sauf si elles restent non visibles depuis l'espace public. 
Elles respecteront les ŽlŽments architecturaux du b‰timent d'origine : matŽriaux et teintes.  
 

Les fa•ades et les couvertures des abris de jardin ou abris pour animaux doivent •tre 
rŽalisŽes avec des matŽriaux de couleurs foncŽes (verte, grise ou gamme de brun). L'emploi de la 
t™le brute ou galvanisŽe, non peinte, est interdit. 
 

Les citernes de gaz liquŽfiŽ ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront masquŽes 
par un Žcran minŽral ou vŽgŽtal persistant afin de les rendre non visibles de la voie publique.   
 
¥ Cl™tures  
 

 Les murs de cl™ture traditionnelle existants (murs en pierres ou en moellons) seront 
conservŽs, et restaurŽs si besoin. Ils pourront •tre partiellement dŽmolis dans la limite de la 
crŽation d'une ouverture permettant l'acc•s en vŽhicule au terrain qu'ils bordent et d'un portillon 
permettant l'acc•s aux piŽtons. 
 
 Les cl™tures doivent prŽsenter une simplicitŽ d'aspect (pas de matŽriau de rŽcupŽration, pas de 
forme trop chargŽe, etc.). Elles seront traitŽes en harmonie de couleurs avec les fa•ades du b‰timent 
principal.  
 

La hauteur des cl™tures est mesurŽe ˆ compter de la limite de propriŽtŽ privŽe sur lÕemprise 
publique. La hauteur des cl™tures est limitŽe ˆ 1,80 m•tre sur les voies et emprises publiques et ˆ 2,00 
m•tres sur les limites sŽparatives. 
 

Les cl™tures donnant sur la voie publique correspondront ˆ un muret de sou bassement, dÕune hauteur 
comprise entre 0,60 m•tre et 1,20 m•tre, surmontŽ dÕun barreaudage nŽcessairement ajourŽ de type 
grille en ferronnerie (dont lÕaluminium), dÕune barri•re ajourŽe en PVC teintŽ ou en bois (ou en 
matŽriau composite), ou encore dÕun grillage rigide sombre fixŽ sur poteaux ˆ profilŽs fins de m•me 
teinte, doublŽ ou non d'une haie vive. LÕutilisation de panneaux pleins ou de brise-vue est interdite. Le 
muret de soubassement sera rŽalisŽ en pierres ou moellons (ou aspect pierres ou moellons) ou 
matŽriaux enduits de teinte ton pierres  de pays. Lorsque la cl™ture donnant sur la rue comporte un 
barreaudage ou une barri•re en bois (ou en matŽriau composite), le portail sera nŽcessairement rŽalisŽ 
avec le m•me matŽriau. Dans tous les cas, la hauteur du portail sera analogue ˆ celle de la cl™ture.  

 
Sur les limites sŽparatives, les cl™tures pourront •tre comme sur rue (le soubassement 

pouvant aussi correspondre ˆ une plaque de bŽton teintŽe dans la masse). Est Žgalement admise une 
cl™ture pleine, composŽe dÕun mur ma•onnŽ et enduit de m•me teinte que la fa•ade de la 
construction quÕil vient prolonger ou de panneaux en bois de teinte sombre, sur une longueur 
maximale de 15 m•tres comptŽs ˆ lÕarri•re de la construction principale. Elles pourront Žgalement 
correspondre ˆ un simple grillage rigide posŽ sur pot eaux ˆ profilŽs fins doublŽ dÕune haie vive. 
Dans tous les cas de figure, au delˆ de la profondeur maximale de 40 m•tres, elles seront ˆ 
dominante vŽgŽtale. 
 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les coffrets Žlectriques collectifs ou non ne devront pas constituer une g•ne ˆ la circulation.  
 

Ces r•gles ne sÕappliquent pas ni aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transf ormateur, pyl™ne, antenne relais, rŽservoir dÕeau potable, 
poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), ni aux Žquipements et installations publics prŽsentant 
un caract•re dÕintŽr•t gŽnŽral, ni dans le cas dÕune reconstruction en cas de sinistre. Toutefois, lÕaspect extŽrieur de ces 
constructions et installations sera en harmonie avec les caractŽristiques architecturales de la commune (matŽriaux en 
pierres, en briques rouges vieillies ou enduits suivantes les teintes autorisŽes ci-dessus, pas de toiture terrasse). 
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Article UB 12  - Stationnement des vŽhicules  
 

Le stationnement des vŽhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit •tre assurŽ en dehors des emprises des voies ouvertes ˆ la circulation publique. En particulier, 
il est exigŽ : 
 
- pour les constructions ˆ usage d'habitation :  
 

 au minimum 2 places non couvertes par logement, et 1 place supplŽmentaire par tranche de 
60 m2 de surface de plancher de la construction ˆ partir de 120 m2 de surface de plancher 
 

au moins une place par tranche de 40 m2 de surface de plancher amŽnagŽe dans le cas de 
logement issu d'une rŽhabilitation ou d'une transformat ion du b‰ti existant, avec au minimum 2 
places non couvertes par logement, 
 

dans le cas d'opŽrations d'ensemble ou de construction comportant plusieurs logements, il 
sera amŽnagŽ deux places supplŽmentaires par tranche de 3 logements pour l'accueil de visiteurs, 
 

les places de stationnement seront disposŽes de telle sorte quÕelles soient accessibles 
indŽpendamment les unes des autres (pas de places en enfilade). Le car-port nÕest pas considŽrŽ 
comme une place couverte au sens du prŽsent r•glement. Au moins 1 place de stationnement sur 2 
nouv ellement amŽnagŽes sera traitŽe en surface non impermŽabilisŽe. 
 
- pour les constructions ˆ usage de commerces, bureaux et de services, Žtablissements artisanaux :  
  

 au moins 1 place par tranche de 20 m2 de surface de plancher de la construction,  
 
A ces espaces doivent s'ajouter les espaces ˆ rŽserver pour le stationnement des vŽhicules 

personnels des employŽs et des divers vŽhicules utilitaires. La r•gle applicable aux constructions et 
Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle auxquels ces Žtablissements sont le plus directement 
assimilables. 
 
 
Article UB 13  - Espaces libres et plantations  
 
 Les espaces restŽs libres apr•s implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minŽral ou vŽgŽtal). La plantation d'au moins un arbre est obligatoire pour 
300 m2 de surface libre de construction.  
 

Au moins 50% de l'emprise totale des terrains de 800 m2 et plus de superficie dont la 
destination principale est lÕhabitat fera l'objet d'un traitement paysager de pleine terre 
(engazonnement, jardin potager ou d'agrŽment, etc.) hors stationnement. Sur les terrains de moins de 
800 m2 dont la destination principale est lÕhabitat, au moins 40% de l'emprise totale fera l'objet d'un 
traitement paysager de pleine terre (engazonnement, jardin potager ou d'agrŽment, etc.) . 
  

Lorsqu'une opŽration d'un ensemble de logements ou d'activit Žs s'accompagne d'une aire 
de stationnement, celle-ci sera paysagŽe avec notamment au moins un arbre pour 6 places de 
stationnement.  
 

Les parties des terrains construits bordant l'espace agricole feront l'objet d'un traiteme nt 
sous forme de haies taillŽes ou libres.  
 

Les ŽlŽments de paysage repŽrŽs sur les plans de dŽcoupage en zone sont ˆ pŽrenniser au titre 
de l'article L.123-1-5 7¡ du code de l'urbanisme sauf si un projet de valorisation paysag•re ou 
environnementale ; un projet d'Žquipement, un amŽnagement ou une installation prŽsentant un 
caract•re d'intŽr•t gŽnŽral ; ou des probl•mes de sŽcuritŽ (chutes d'arbres ou de branches, etc.) 
nŽcessitent de modifier ou de rŽduire leur emprise. Dans ce cas, une dŽclaration devra •tre faite ̂ la 
commune avant toute intervention. Leur entretien nor mal reste autorisŽ sans dŽclaration. 
 
 Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisŽes. Se rŽfŽrer ˆ la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annexŽe au r•glement et disponible sur le site internet du CAUE de 
l'Oise, ainsi qu'ˆ l'extrait de la plaquette "Arbres et haies de Picardie" rŽalisŽe par les C.A.U.E, en lien 
avec la DREAL , le Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•re et For•t PrivŽe Fran•aise. 
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Section III  - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL  
 
Article UB 14  - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Le COS est fixŽ ˆ 0,4 pour les constructions ˆ usage dÕhabitation.  
 

Pour les autres constructions, le COS est non rŽglementŽ. 
 
 
Section IV  - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS  
 
Article UB 15  Ð En mati•re de performances ŽnergŽtiques et environnementales  
  
 Les capteurs solaires (panneaux photovolta•ques) installŽs au nu de la couverture utiliseront 
des teintes analogues aux matŽriaux de couverture de la construction d•s lors quÕils sont placŽs en 
toiture . Les pompes ˆ chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 
installŽs ˆ au moins 3,50 m•tres des limites sŽparatives.  
 
 
Article UB 16  Ð En mati•re dÕinfrastructures et rŽseaux de communications Žlec troniques  
  
 Les constructions ˆ usage dÕhabitat, les Žquipements et les constructions ˆ usage dÕactivitŽs 
devront prŽvo ir les rŽservations nŽcessaires ˆ leur desserte numŽrique. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL  

 
 
 
Zone rŽservŽe ˆ l'accueil dÕŽquipements publics. 
 
Elle englobe les terrains dŽjˆ amŽnagŽs du p™le mairie, Žcole, stade. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
Article UL 1  - Occupations et utilisations du sol interdites  
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles ŽnumŽrŽes ˆ 
lÕarticle 2 qui sont soumises ˆ des conditions particuli•res. 
 
 
Article UL 2  - Occupation et utilisation du sol soumises ˆ des conditions particuli •res 
 
1) Sont admises mais soumises ˆ conditions particuli•res les occupations et utilisations du sol 
prŽcisŽes ci-apr•s : 
 
- Les constructions et installations dÕŽquipements publics si elles prŽsentent un caract•re 

dÕintŽr•t gŽnŽral. 
 
- Les constructions destinŽes au logement des personnes si cette prŽsence est nŽcessaire pour 

assurer la surveillance, l'entretien ou la direction des Žtablissements autorisŽs. Elles seront 
soit accolŽes au b‰timent principal autorisŽ ou reliŽes ˆ celui -ci par un ŽlŽment assurant une 
continuitŽ du b‰ti, soit incluses dans le volume de ce b‰timent. 

 
- Les affouillements et les exhaussements du sol en rapport direct avec les travaux de 

construction ou avec l'amŽnagement paysager des espaces non construits. 
 
- Les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 

d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transform ateur, pyl™ne, antenne relais, 
rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) 
ˆ condition dÕ•tre convenablement insŽrŽs au site. 
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Section II  -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UL 3  - Acc•s et voirie  
 

- Les constructions et installations doivent avoir un acc•s direct  ˆ une voie publique ou 
privŽe. 
 
-  Les acc•s doivent prŽsenter des caractŽristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sŽcuritŽ, de la dŽfense contre l'incendie et de la protection civile, et de l'enl•vement des dŽchets 
mŽnagers et, •tre adaptŽs ˆ l'opŽration future.  
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent •tre compatibles 
avec la capacitŽ de la voirie publique qui les dessert. 
 
 
Article UL 4  - Desserte par les rŽseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou i nstallation qui le requiert, doit •tre alimentŽe en eau potab le par un 
branchement ˆ une conduite de distribution de caractŽri stiques suffisantes et appartenant au 
rŽseau public. 
 
Assainissement :  
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit  •tre raccordŽe au rŽseau 
d'assainissement collectif en respectant ses caractŽristiques.  
 
- Les eaux pluviales seront collectŽes et traitŽes sur la parcelle ou sur lÕemprise de la zone 
amŽnagŽe, ˆ partir d'un prŽ-traitement adaptŽ (bassin d'infiltration d ans le sol, dŽshuileur, 
dŽcanteur, etc.) avant rejet.  Les amŽnagements rŽalisŽs seront ˆ la charge du propriŽtaire.  
 
Autres rŽseaux : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert sera r accordŽe aux rŽseaux Žlectrique et 
tŽlŽphonique par des c‰bles en souterrain. 
 
 
Article UL 5  - CaractŽristique des terrains  
 
 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article UL 6  - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 
- Les constructions ou installations doivent •tre implantŽ es ˆ lÕalignement ou avec un retrait 
par rapport ˆ la voie qui dessert le terrain.  
 

Pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de 
voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, antenne relais, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin 
de retenue, station dÕŽpuration, etc.), l'implantation se fera ˆ l'alignement ou en retrait de l'alignement dans la mesure o•  
elles ne crŽent pas une g•ne ˆ la circulation et sÕins•rent convenablement ˆ la zone. 
 
 
Article UL 7  - Implantation par rapport aux limites sŽparatives  
 
- Les constructions ou les installations seront implantŽes sur au moins une des limites 
sŽparatives ou observeront une marge dÕau moins 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives, 
sauf dans le cas d'extension de constructions existantes dŽjˆ implantŽes ˆ l'alignement ou avec un 
recul infŽrieur ˆ 3 m•tres de l'alignement.  
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Pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de 

voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, antenne relais, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin 
de retenue, etc.), l'implantation se fera sur au moins une des limites sŽparatives ou avec un retrait au moins Žgal ˆ la moitiŽ 
de la hauteur de la construction, dans la mesure o• elles sÕins•rent convenablement ˆ la zone. 

 
 
Article U L 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres  sur une m•me propriŽtŽ  
 
 Non rŽglementŽ. 
 

Cette disposition ne sÕapplique pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) dans la mesure o• elles sÕins•rent convenablement ˆ la zone. 
 
 
Article UL 9  - Emprise au sol  
 
 L'emprise de l'ensemble des constructions ne devra pas excŽder 80% de la surface totale du 
terrain.  
 

Cette disposition ne sÕapplique pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) dans la mesure o• elles sÕins•rent convenablement ˆ la zone. 
 
 
Article UL 10  - Hauteur des constructions  
 
- La hauteur maximale des constructions et installations autorisŽes est limitŽe ˆ 9 m•tres au 
fa”tage, comptŽs ˆ partir du terrain naturel avant travaux,  ˆ lÕexception des constructions existantes 
au moment de lÕentrŽe en vigueur du P.L.U. qui pourront recevoir une extension ayant une 
hauteur maximale identique ˆ celle de la hauteur du b‰timent existant.  

 
Cette disposition ne sÕapplique pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 

Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) dans la mesure o• elles sÕins•rent convenablement ˆ la zone. 
 
 
Article UL 11  - Aspect extŽrieur  
 

 Les constructions doivent prŽsenter une simplicitŽ de volum e, une unitŽ dÕaspect et de 
matŽriaux et sÕintŽgrer au paysage.  
  

¥ Les fa•ades : 
 

- Les fa•ades postŽrieures et latŽrales doivent •tre traitŽes avec autant de soin et en harmonie 
avec la fa•ade principale.  
 
¥ Les annexes : 
 

- Les citernes de gaz liquŽfiŽ ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront non 
visibles ou masquŽes par un Žcran minŽral ou vŽgŽtal persistant composŽ d'essences de pays. 
 
¥ Cl™tures  
 

- Les cl™tures sur rue doivent prŽsenter une simplicitŽ dÕaspect, assurer une continuitŽ 
visuelle.  
 

Cette disposition ne sÕapplique pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 
Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformat eur, pyl™ne, antenne relais, rŽservoir dÕeau potable, 
poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.) dans la mesure o• lÕaspect extŽrieur de la construction 
ou de lÕinstallation respectent les caractŽristiques architecturales de la commune. 
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Article UL 12  - Stationnement des vŽhicules  
 

- Les aires de stationnement et d'Žvolution des vŽhicules utilitaires, de services, du personnel 
et des visiteurs, correspondant aux besoins des constructions ou installations, doivent •tre assurŽes 
en dehors des voies publiques. En particulier, il est exigŽ : 
 

- pour les logements : 
 

 . au moins 2 places de stationnement par logement. 
 
 
 La r•gle applicable aux constructions et Žtablissements non prŽvus ci-dessus est celle 
auxquels ces Žtablissements sont le plus directement assimilables. 
 
 
Article UL 13  - Espaces libres et plantations  
 
- Les espaces restŽs libres apr•s implantation des constructions, installations et 
stationnement doiv ent faire l'objet d'un traitement paysager comportant engazonnement  et 
plantations. Au moins 10% de lÕemprise du terrain amŽnagŽ sera ainsi traitŽ, notamment le long 
des voies et espaces publics.  
 
- Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisŽes. Se rŽfŽrer ˆ la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annexŽe au r•glement, ainsi qu'ˆ l'extrait de la plaquette "Arbres et 
haies de Picardie" rŽalisŽe par les C.A.U.E, en lien avec la DREAL, le Centre RŽgional de la PropriŽtŽ 
Foresti•re et For•t PrivŽe Fran•aise. 
 
 
 

Section III  - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL  
 
Article UL 14  - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  

Non rŽglementŽ. 
 
 
 
 
Section IV  - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS  
 
Article UL 15  Ð En mati•re de performances ŽnergŽtiques et environnementales  
  

Les pompes ˆ chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 
installŽs ˆ au moins 3,50 m•tres des limites sŽparatives.  
 
 
Article UL 16  Ð En mati•re dÕinfrastructures et rŽseaux de communications Žlec troniques  
  
 Les constructions ˆ usage dÕhabitat et les Žquipements devront prŽvoir les rŽservations 
nŽcessaires ˆ leur desserte numŽrique. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE (ZONE A)  

 
 
 
Zone agricole non ŽquipŽe, ˆ protŽger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
Žconomique des terres agricoles.  
 
Elle correspond ˆ l'ensemble des terrains en cultures ou en p‰tures, situŽs autour du secteur 
agglomŽrŽ et des terrains situŽs aux arri•res des exploitations agricoles en activitŽ, exceptŽ ce qui 
et inscrit en zone naturelle. 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
 
Article A 1  - Occupations et utilisations du sol interdites  
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles ŽnumŽrŽes ˆ 
lÕarticle 2 qui sont soumises ˆ des conditions particuli•res. 
 
 
Article A 2  - Occupation et utilisation du sol soumises ˆ des conditions par ticuli•res  
 
1) Sont admises mais soumises ˆ conditions particuli•res les occupations et utilisations du sol 
prŽcisŽes ci-apr•s : 
 
- La construction, lÕextension et la modification des b‰timents agricoles classŽs ou non, ainsi 
que tout Žquipement ou installation d'accompagnement, sÕils sont nŽcessaires ˆ lÕactivitŽ des 
exploitations agricoles et ˆ leur diversification.  
 
- Les constructions ˆ usage dÕhabitation et les annexes qui en constituent le complŽment 
normal, ˆ condition quÕelles soient directement liŽes et nŽcessaires ˆ lÕexploitation agricole, et ˆ 
condition quÕelles soient implantŽes ˆ proximitŽ des b‰timents de l'exploitation, le tout formant 
corps de ferme. 
 
-  Les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers, et d'intŽr •t collectif (transformateur, pyl™ne, 
rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, Žolienne limitŽe ˆ 12 m•tres de 
hauteur, etc.) ˆ condition qu'elles ne compromettent pas le caract•re agricole de la zone et les 
activitŽs qui s'y exercent, et ˆ condition qu'elles soient convenablement insŽrŽs au site. 
 

- Les affouillements et les exhaussements s'ils sont nŽcessaires ˆ l'activitŽ agricole.  
 

- La reconstruction dÕun b‰timent existant au moment de lÕentrŽe en vigueur du prŽsent 
plan, sans changement de destination. 
 
 
2) Il est rappelŽ que les b‰timents d'habitation, d'enseignement, de santŽ, de soins, ainsi que 
les b‰timents d'hŽbergement ˆ caract•re touristique, situŽs dans une bande de 250 m•tres de la 
RN2, classŽe de type 2 sur la totalitŽ de la traversŽe de la commune, suivant l'arr•tŽ prŽfectoral en 
date du 28 dŽcembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 
dŽcembre 1992 et de ses textes subsŽquents relatifs ˆ l'isolation des b‰timents contre les bruits de 
l'espace extŽrieur. Ce secteur de nuisances acoustiques est reprŽsentŽ sur plan ˆ l'annexe n¡8. 
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Section II  -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article A 3  - Acc•s et voirie  
 

- Les acc•s doivent prŽsenter des caractŽristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sŽcuritŽ, de la dŽfense contre lÕincendie et de la protection civile, et •tre adaptŽs ˆ lÕopŽration future. 
 

- Les acc•s crŽŽs sur les voies publiques ouvertes ˆ la circulation automobile sont limitŽs ˆ 2 
par exploitation agricole.  
 
Article A 4  - Desserte par les rŽseaux 
 
Eau potable : 
 

-  Toute construction ou installation qui le requiert, doit • tre alimentŽe en eau potable par un 
branchement ˆ une conduite de distribution de caractŽri stiques suffisantes et appartenant au 
rŽseau public. 
 

- Toutefois, ˆ dŽfaut de branchement possible sur le rŽseau dÕadduction publique, il pourra 
•tre tolŽrŽ une desserte en eau par forage ou puits particulier ˆ la condition explicite que les 
prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respectŽes, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse •tre considŽrŽe 
comme assurŽe. Tout prŽl•vement dÕeau destinŽ ˆ l'usage d'une famille est soumis ˆ dŽclaration 
aupr•s de la mairie ; dans le cas de crŽation d'immeubles accueillant du public ou de 
transformation en de telles structures de b‰timents agricoles, le puits privŽ devra •tre autorisŽ par 
arr•tŽ prŽfectoral. 
 
Assainissement :  
 

- A dŽfaut de branchement possible sur un rŽseau collectif dÕassainissement, les eaux usŽes 
doivent •tre ŽpurŽes par des dispositifs de traitement agrŽŽs avant rejet en milieu naturel. Une 
surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec lÕactivitŽ, sera notamment 
prŽvue sur le terrain afin de permettre lÕinstallation dÕun dispositif autonome conforme ˆ la 
lŽgislation en vigueur. Le dispositif dÕassainissement envisagŽ, sera installŽ de telle sorte que la 
construction puisse •tre ultŽrieurement raccordŽe au rŽseau public lorsque celui -ci sera rŽalisŽ.  
 

- Les eaux pluviales doivent •tre dirigŽes vers un dispositif de traitement adaptŽ ˆ 
lÕopŽration si elles ne peuvent •tre ŽvacuŽes sans inconvŽnient en milieu naturel ou vers le rŽseau 
public (canalisation, caniveau, fossŽ, É).  Les amŽnagements rŽalisŽs sur le terrain ne doivent pas 
emp•cher l'Žcoulement des eaux pluviales. Les eaux pluviales des nouvelles constructions seront 
gŽrŽes dans lÕemprise de lÕopŽration. 
 

ElectricitŽ et autres rŽseaux : 
 

- LÕalimentation en ŽlectricitŽ et autres rŽseaux sera assurŽe par un branchement en 
souterrain sur le domaine privŽ depuis le rŽseau public. 
 
 
Article A 5  - CaractŽristique des terrains  
 

 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article A 6  - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 
- LÕimplantation des b‰timents agricoles isolŽs doit •tre choisie de fa•on ˆ obtenir la 
meilleure intŽgration possible au site naturel.  
 
- Les nouvelles constructions et installations de plus de 20 m2 dÕemprise au sol (hors 
extension qui pourront venir en continuitŽ de lÕimplantatio n du b‰timent existant au moment de 
lÕentrŽe en vigueur du PLU) devront •tre implantŽes avec un retrait dÕau moins 10 m•tres par 
rapport ˆ l'emprise des voies et emprises publiques ouv ertes ˆ la circulation automobile.  
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Cette distance est rŽduit e ˆ 6 m•tres des voies publiques pour les b‰timents dÕune hauteur 
de moins de 9 m•tres associŽs ˆ un corps de ferme existant, constituant le si•ge dÕexploitation, au 
moment de lÕentrŽe en vigueur du PLU. 

 
- Dans tous les cas, les constructions et installations seront implantŽes avec un retrait dÕau 
moins 20 m•tres par rapport ˆ lÕemprise de la RN2 

 
Pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, et pour les constructions et installations 

liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, 
pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), lÕimplantation se fera ˆ 
lÕalignement de la voie ou en retrait de lÕalignement. 
 
 
Article A 7  - Implant ation par rapport aux limites sŽparatives  
 
- Les constructions doivent •tre implantŽes avec une marge minimale de 6 m par rapport aux 
limites sŽparatives pour l'entretien des b‰timents et son insertion au site par un traitement paysager. 
LÕextension des constructions existantes au moment de lÕentrŽe en vigueur du PLU pourra se faire 
dans la continuitŽ du retrait du b‰timent existant. 
 

Pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher, et pour les constructions et installations 
liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, 
pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), lÕimplantation se fera 
en limites sŽparatives ou en retrait des limites. 
 
  
Article A 8  - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres  sur une m•me 
propriŽtŽ  
 
 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article A 9  - Emprise au sol  
 
 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article A 10  - Hauteur des constructions  
 
- La hauteur des abris pour animaux liŽs ˆ un p‰turage est limitŽe ̂ 7 m•tres au fa”tage. 
 
- La hauteur maximale des autres constructions est limitŽe ̂  12 m•tres au fa”tage mesurŽs ˆ 
partir du sol naturel. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour le s b‰timents existants dŽpassant 
cette hauteur. 
 
- Pour les nouveaux b‰timents ou installations autorisŽs dont la prŽsence est nŽcessaire ˆ 
l'exploitation agricole, la hauteur maximale pourra •tre portŽe ˆ 15 m•tres au fa”tage dans la 
mesure o• ils sont implantŽes ˆ proximitŽ des b‰timents existants de l'exploitation, le tout formant 
corps de ferme. Le(s) b‰timent(s) dÕun nouveau corps de ferme pourra aussi atteindre une hauteur 
maximale de 15 m•tres au fa”tage. 
 
-  Un dŽpassement ponctuel de ces hauteurs est autorisŽ pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles. 
 
 
Article A 11  - Aspect extŽrieur  
 

Les constructions doivent prŽsenter une simplicitŽ de volum e et une unitŽ dÕaspect et de 
matŽriaux et sÕintŽgrer au paysage. Les couleurs feront rŽfŽrence aux teintes des milieux naturels : 
gamme de brun, de vert ou de gris, ainsi que le beige (aspect ton pierre) pour les b‰timents 
implantŽs ˆ proximitŽ du corps de ferme ou des constru ctions du village.  
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¥ Les fa•ades : 
 

Les fa•ades postŽrieures et latŽrales doivent •tre traitŽes avec autant de soin et en harmonie 
avec la fa•ade principale. Les sous-sols apparents doivent •tre traitŽs avec autant de soin que les 
fa•ades des constructions. 
 

Les matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent lÕ•tre 
dÕenduits lisses, grattŽs ou talochŽs de teinte rappelant les enduits anciens au mortier b‰tard ou ˆ 
la chaux (gamme de gris ou ton pierre), ou encore de bardage dans la gamme de brun, de vert ou 
de gris ainsi que le beige (aspect ton pierre) pour les b‰timents implantŽs ˆ proximitŽ du corps de 
ferme ou des constructions du village. Sur les fa•ades nouvelles qui seraient faites de pierres ou 
mÏllons, les joints doivent •tre de mortier de m•me tein te que le matŽriau principal.  
 
 Les fa•ades des b‰timents agricoles seront rŽalisŽes en utilisant au plus deux teintes ; une 
troisi•me teinte Žtant admise pour un soubassement ma•onnŽ ou des clins ton bois. LÕemploi de la 
t™le brute ou galvanisŽe (bardage), non peinte, est interdit. Les menuiseries peintes doivent •tre de 
couleur en harmonie avec la teinte de la fa•ade.  
 
¥ La toiture  : 
 

Les habitations autorisŽes auront une toiture ˆ deux pentes comprise entre 35¡ et 50¡. Une 
autre pente pourra •tre tolŽrŽe pour les habitations accolŽes ˆ une construction existante de 
mani•re ˆ suivre la pente existante,  ainsi que pour les annexes accolŽes ˆ la construction ˆ usage 
dÕhabitation. La toiture des autres b‰timents sera ˆ deux pentes en acceptant une pente sur les 
abris pour animaux liŽs ˆ un p‰turage et sur les annexes accolŽes ˆ une construction existante. 

 
Les couvertures de l'ensemble des b‰timents seront rŽalisŽes en utilisant une teinte unique 

(qui pourra •tre soit diffŽrente, soit identique ˆ celle de s fa•ades) hors amŽnagements nŽcessaires ˆ 
assurer la luminositŽ ˆ l'intŽrieur de la construction qui p ourront adopter une autre teinte et hors 
installations valorisant le recours aux Žnergies renouvelables. LÕemploi de la t™le brute ou 
galvanisŽe, non peinte, est interdit. Les teintes suivront la gamme de brun, de vert ou de gris. 
 
¥ Cl™tures (hors cl™tures agricoles) 
 

Les cl™tures sur rue doivent prŽsenter une simplicitŽ dÕaspect et seront ˆ dominante 
vŽgŽtale. Les essences de pays seront utilisŽes. Un grillage rigide de teinte adaptŽ ˆ son 
environnement est autorisŽ autour des constructions de plus de 50 m2 dÕemprise au sol. 
 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les antennes paraboliques de diam•tre supŽrieur ˆ 1 m•tre do ivent •tre non visibles depuis 
lÕespace public.  
 

Les citernes de gaz liquŽfiŽ ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent •tre 
placŽes en des lieux non visibles, ou masquŽes par un rideau de verdure. 
 

Pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de 
voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, 
station dÕŽpuration, etc.), leur aspect extŽrieur sera en harmonie avec les caractŽristiques architecturales du village 
(matŽriaux, teinte, etc.). 

 
 
Article A 12  - Stationnement des vŽhicules  
 
 Le stationnement nŽcessaire ˆ lÕexploitation des installations et constructions doit •tre 
rŽalisŽ sur la propriŽtŽ. Il est notamment demandŽ : 
 
- au moins 2 places de stationnement par logement, 
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Article A 13  - Espaces libres et plantations  
 
 Les constructions de plus de 50 m2 implantŽes aux champs devront faire l'objet d'un 
traitement paysager facilitant leur insertion au site. Elle s seront accompagnŽes de haies ou de 
bouquet d'arbres. 
 
 Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisŽes. Se rŽfŽrer ˆ la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annexŽe au r•glement et disponible sur le site internet du CAUE de 
l'Oise, ainsi qu'ˆ l'extrait de la plaquette "Arbres et haies de Picardie" rŽalisŽe par les C.A.U.E, en lien 
avec la DREAL, le Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•re et For•t PrivŽe Fran•aise. Les essences 
envahissantes (voir liste ci annexŽe au prŽsent r•glement) sont interdites. 
 
 
 
 
Section III  - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article  A 14 - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Non rŽglementŽ. 
 
 
 
 
Section IV  - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS  
 
Article A 15  Ð En mati•re de performances ŽnergŽtiques et environnementales  
  

Les climatiseurs (dont pompes ˆ chaleur) doivent •tre non visibles depuis lÕespace public. 
 
 
Article A 16  Ð En mati•re dÕinfrastructures et rŽseaux de communications Žlec troniques  
  
 Non rŽglementŽ. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE (ZONE N)  

 
 
 
Zone naturelle et foresti•re ˆ protŽger en raison de  la qualitŽ des sites, des paysages et du 
boisement. Elle prend Žgalement en compte les sites ˆ fortes sensibilitŽs environ nementales (site 
Natura 2000 ; pŽrim•tre de Zone Naturelle dÕIntŽr•t Ecologique, Faunistique et Floristique ; etc.). 
 
La zone naturelle correspond ainsi ˆ l'ensemble des terrains non agglomŽrŽs qui occupent la frange 
nord du territoire communal, prŽsentant  les plus fortes sensibilitŽs environnementales, aux 
terrains en grande partie boisŽ en limite est de la commune, aux constructions isolŽes dans lÕespace 
agricole et aux fonds de jardins qui ceinturent le secteur agglomŽrŽ du village.  
 
La zone naturelle comprend 5 secteurs :  
 

- Le secteur Ne qui correspond aux constructions isolŽes du bois de la Fertille, vouŽes ˆ une 
activitŽ Žquestre. 

 

- Le secteur Nj  qui correspond aux fonds de jardin des propriŽtŽs b‰ties ou ˆ des jardins venant 
au contact de lÕespace agricole, ˆ conserver au regard de leur intŽr•t paysager. 

 

- Le secteur Nn qui correspond ˆ lÕemprise du site Natura 2000 concernŽ par un Document 
dÕObjectifs (DOCOB) dŽfinissant des modalitŽs de gestion de cet espace ˆ fort intŽr•t 
Žcologique. 

 

- Le secteur Np accueillant des Žquipements publics. 
 

- Le secteur Ns vouŽ ˆ du stockage de matŽriel dÕune activitŽ existante au moment de lÕentrŽe 
en vigueur du PLU.  

 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  
 
Article N 1  - Occupations et utilisations  du sol interdites  
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles ŽnumŽrŽes ˆ 
lÕarticle 2 qui sont soumises ˆ des conditions particuli•res. 
 
 
Article N 2  - Occupation et utilisation du sol soumises ˆ des cond itions particu li•res  
 
1) Sont admises mais soumises ˆ conditions particuli•res les occupations et utilisations du sol 
prŽcisŽes ci-apr•s :   
 

Uniquement, d ans le secteur Ne : 
 

- Les constructions et installations liŽes et nŽcessaires au fonctionnement dÕune activitŽ 
Žquestre, en excluant les formes dÕhŽbergement autres que celles nŽcessaires ˆ la gestion et 
ˆ la surveillance de lÕactivitŽ autorisŽe. 

 
Uniquement, d ans le secteur Nj : 

 

- Par unitŽ fonci•re, un Žquipement liŽ et nŽcessaire ˆ l'activitŽ de jardinage sur une surface 
maximale de 12 m2 et un abri pour animaux fermŽs sur 3 c™tŽs au maximum d'une emprise 
au sol limitŽe ˆ 10 m2 pouvant atteindre 50 m2 pour les ŽquidŽs en tant quÕanimaux de 
compagnie. 

 

- Par unitŽ fonci•re, des installations dÕaccompagnement de loisirs (piscine, aire de jeux, etc.) 
ˆ une construction ˆ usage dÕhabitation, dans la limite de 80 m2 cumulŽs dÕemprise au sol. 
Au -delˆ de 400 m2 de superficie de terrain, la surface totale de ces installations 
dÕaccompagnement ne dŽpassera pas 20% de la superficie totale du terrain.  
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Uniquement, d ans le secteur Nn : 

 

- Les amŽnagements et installations qui seraient nŽcessaires ˆ la bonne gestion du site Natura 
2000, suivant les modalitŽs dŽfinies dans le Document dÕObjectifs (DOCOB), en rappelant la 
nŽcessitŽ de rŽaliser au prŽalable une Žtude dÕincidences pour les activitŽs dŽfinies par 
arr•tŽ prŽfectoral. 
 
Uniquement, d ans le secteur Np : 

 

- Les constructions et installations publiques qui prŽsentent un intŽr•t gŽnŽral.  
 
Uniquement, d ans le secteur Ns : 

 

- Le stockage de matŽriel nŽcessaire ˆ lÕactivitŽ existante au moment de lÕentrŽe en vigueur 
du PLU. 

 
Dans le reste de la zone : 

 
- La rŽfection et la rŽparation des constructions et installations existantes au moment de 

l'entrŽe en vigueur du PLU.  
 
- Par unitŽ fonci•re, lÕinstallation, lÕextension ou la modification dÕabris pour animaux liŽs ˆ 

un p‰turage, dans la mesure o• leur dimension est limitŽe ˆ 50 m2 d'emprise au sol et ˆ 
condition dÕ•tre fermŽs sur trois c™tŽs maximum. 
 

- Les affouillements et les exhaussements de sols sÕils sont nŽcessaires aux activitŽs autorisŽes. 
 

Dans lÕensemble de la zone : 
 

- Les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements 
d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers, et d'intŽr •t collectif (transformat eur, pyl™ne, 
rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, etc.) ˆ condition qu'ils 
soient convenablement insŽrŽs au site et respectent la fragilitŽ des milieux naturels.  

 
 
 
2) Il est rappelŽ que les b‰timents d'habitation, d'enseignement, de santŽ, de soins, ainsi que 
les b‰timents d'hŽbergement ˆ caract•re touristique, situŽs dans une bande de 250 m•tres de la 
RN2, classŽe de type 2 sur la totalitŽ de la traversŽe de la commune, suivant l'arr•tŽ prŽfectoral en 
date du 28 dŽcembre 1999, devront se conformer aux prescriptions de la loi 92-1444 du 31 
dŽcembre 1992 et de ses textes subsŽquents relatifs ˆ l'isolation des b‰timents contre les bruits de 
l'espace extŽrieur. Ce secteur de nuisances acoustiques est reprŽsentŽ sur plan ˆ l'annexe n¡8. 
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Section II  -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article N 3  - Acc•s et voirie  
 
- Les acc•s doivent prŽsenter des caractŽristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sŽcuritŽ, de la dŽfense contre l'incendie et de la protection civile , et •tre adaptŽs ˆ lÕopŽration 
future.  
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent •tre compatibles 
avec la capacitŽ de la voirie qui les dessert. 
 
 
Article N 4  - Desserte par les rŽseaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit •tre alimentŽe e n eau potable par un 
branchement ˆ une conduite de distribution de caractŽri stiques suffisantes et appartenant au 
rŽseau public dans la mesure o• il existe. 
 
-  Toutefois, ˆ dŽfaut de branchement possible sur le rŽseau dÕadduction publique, il pourra 
•tre tolŽrŽ une desserte en eau par forage ou puits particulier ˆ la condition explicite que les 
prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respectŽes, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse •tre considŽrŽe 
comme assurŽe. Tout prŽl•vement dÕeau destinŽ ˆ l'usage d'une famille est soumis ˆ dŽclaration 
aupr•s de la mairie ; dans le cas de crŽation d'immeubles accueillant du  public ou de 
transformation en de telles structures de b‰timents existants, le puits privŽ devra •tre autorisŽ par 
arr•tŽ prŽfectoral. 
 
Assainissement :  
 
- A dŽfaut de branchement possible sur un rŽseau collectif dÕassainissement, les eaux usŽes 
doivent • tre ŽpurŽes par des dispositifs de traitement agrŽŽs avant rejet en milieu naturel. Une 
surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec lÕactivitŽ, sera notamment 
prŽvue sur le terrain afin de permettre lÕinstallation dÕun dispositi f autonome conforme ˆ la 
lŽgislation en vigueur. Le dispositif dÕassainissement envisagŽ, sera installŽ de telle sorte que la 
construction puisse •tre ultŽrieurement raccordŽe au rŽseau public lorsque celui -ci sera rŽalisŽ.  
 
- Les eaux pluviales doivent • tre dirigŽes vers un dispositif de traitement adaptŽ ˆ 
lÕopŽration si elles ne peuvent •tre ŽvacuŽes sans inconvŽnient en milieu naturel ou vers le rŽseau 
public (canalisation, caniveau, fossŽ, É).  Les amŽnagements rŽalisŽs sur le terrain ne doivent pas 
emp•cher l'Žcoulement des eaux pluviales. Pour les nouvelles constructions et installations, les 
eaux pluviales seront gŽrŽes sur lÕemprise de la propriŽtŽ. 
 
ElectricitŽ et autres rŽseaux : 
 
- LÕalimentation en ŽlectricitŽ et autres rŽseaux sera assurŽe par un branchement en 
souterrain sur le domaine privŽ depuis le rŽseau public. 
 
 
Article N 5  - CaractŽristique des terrains  
 
 Non rŽglementŽ. 
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Article N 6  - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 
 Sauf dans le secteur Nj, les constructions et installations de plus de 20 m2 dÕemprise au sol 
(en dehors de lÕextension de lÕexistant avant lÕentrŽe en vigueur du PLU) devront •tre implantŽes 
avec un recul minimum de 10 m par rapport ˆ l'emprise des voi es publiques. Cette distance est 
port Že ˆ 20 m de l'emprise de la RN2.  
 

Pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher et pour les constructions et installations 
liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, 
pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), lÕimplantation se fera ˆ 
lÕalignement de la voie ou en retrait de lÕalignement. 
 
 
Article N 7  - Implantation par rapport aux limites sŽparatives 
 
- Les constructions doivent •tre implantŽes avec une marge minimale de 10 m•tres par 
rapport aux limites sŽparatives. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas d'extension de 
construction existante. Pour les abris de jardin, les abris pour animaux, les installations 
dÕaccompagnement de loisirs, tels qu'ils sont autorisŽs ˆ l'article 2, lÕimplantation se fera ˆ au 
moins 3 m•tres des limites. 
 

Pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher et pour les constructions et installations 
liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, 
pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.), lÕimplantation se fera 
en limites sŽparatives ou en retrait des limites. 

 
 
Article N 8  - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres  sur une m•me propriŽtŽ  
 
 Non rŽglementŽ. 
 
 
Article N 9  - Emprise au sol  
 
 L'emprise au sol ne doit pas excŽder les superficies maximales des constructions et 
installations autorisŽes ˆ l'article 2 dans la mesure o• les autres r•gles sont respectŽes.  
 

Cette disposition ne s'applique pas dans les secteurs Ne et Nj. 
 

Pour la reconstruction en cas de sinistre ˆ ŽgalitŽ de surface de plancher et pour les constructions et installations 
liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers, lÕemprise au sol 
nÕest pas rŽglementŽe. 
 
 
Article N 10  - Hauteur des constructions  
 

La hauteur des constructions ou installations nŽcessaires ˆ lÕactivitŽ de jardinage et aux 
installations dÕaccompagnement de loisirs est limitŽe ˆ 3 m•tres au fa”tage. La hauteur des abris 
pour animaux liŽs ˆ un p‰turage peut atteindre 7 m•tres au fa”tage. Dans le secteur Ne, la hauteur 
des constructions nŽcessaires aux activitŽs autorisŽes est limitŽe ˆ 12 m•tres au fa”tage. 
 

La hauteur de l'ensemble des autres constructions et installations autorisŽes est limitŽe ˆ 5 
m•tres au fa”tage, ˆ lÕexception de la rŽfection et lÕextension limitŽe des constructions existantes 
avant lÕentrŽe en vigueur du PLU pour lesquelles la hauteur maximale autorisŽe est celle de la 
hauteur maximale existante. 

 
Ces dispositions ne sÕappliquent pas aux constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des 

Žquipements d'infrastructure de voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de 
dŽtente de gaz, bassin de retenue, station dÕŽpuration, etc.). 
 
 
Article N 11  - Aspect extŽrieur  
 
 Les constructions nouvelles ou amŽnagŽes doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matŽriaux, un aspect compatible avec le caract•re des lieux 
avoisinants afin de prŽserver l'intŽr•t du secteur.  
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Les constructions doivent prŽsenter une simplicitŽ de volume et une unitŽ dÕaspect et de 

matŽriaux et sÕintŽgrer au paysage. Les couleurs feront rŽfŽrence aux teintes des milieux naturels : 
gamme de brun, de vert ou de gris, ou encore ton pierre ˆ lÕexception des extensions des 
constructions existantes ˆ usage dÕhabitat ou dÕactivitŽs qui suivront la teinte existante ou se 
rŽfŽreront aux teintes proposŽes dans la palette de couleurs de la plaquette de recommandations 
architectures du Valois annexŽe au prŽsent r•glement.  
 
¥ Les fa•ades : 
 
 Les fa•ades postŽrieures et latŽrales doivent •tre traitŽes en harmonie avec la fa•ade 
principale du b‰timent. Les sous-sols apparents seront traitŽs avec autant de soin que les fa•ades 
des constructions. 
 
 LÕemploi ˆ nu des matŽriaux destinŽs ˆ •tre recouverts est interdit. Les matŽriaux destinŽs ˆ 
•tre recouverts (briques creuses, parpaings) doivent l'•tre d'en duits lisses, grattŽs ou talochŽs de 
teinte rappelant les enduits anciens au mortier b‰tard ou ˆ la chaux, ou en bardage. 
 
 Lorsque les fa•ades sont faites de pierres ou moellons, les joints doivent •tre de mortier de 
m•me teinte que le matŽriau principal.   
 
 Les fa•ades seront rŽalisŽes en utilisant au plus deux teintes. 
 
 Les bardages en t™le non peints sont interdits.  
 
 Les installations et Žquipements autorisŽs dans les milieux naturels (Žquipement 
touristique, de loisirs, etc.) ainsi que les abris pour animaux et abris de jardins, seront rŽalisŽs en 
bois dominant de teinte naturelle foncŽe ou de teinte suivant la gamme de brun, de vert ou de gris, 
ou encore ton pierre. 
 
¥ Toiture  
 
 Les toitures des constructions auront des pentes de 12¡ minimum. Pour les extensions des 
constructions existantes, la pente de la toiture sera celle du b‰timent existant. Les toitures plates 
sont admises d•s lors quÕelles sont vŽgŽtalisŽes. 
 
 Les toitures des abris pour animaux limitŽs ˆ 50 m2 d'empri se au sol et des abris de jardin 
pourront •tre ˆ une pente.  
 

Les couvertures seront rŽalisŽes en utilisant une teinte unique (qui pourra •tre soit 
diffŽrente, soit identique ˆ celle des fa•ades). LÕemploi de la t™le brute ou galvanisŽe, non peinte, 
est interdite. La restauration ˆ lÕidentique des couvertures des constructions existantes reste 
autorisŽe. 
 
¥ Cl™tures (sauf cl™tures agricoles et foresti•res) 
 
 Les sŽparations de propriŽtŽ doivent prŽsenter une simplicitŽ d' aspect et seront ˆ 
dominante vŽgŽtale composŽes d'essences courantes et variŽes. Les cl™tures en plaques de bŽton 
armŽ entre poteaux sont admises dans la limite dÕune plaque de 0,50 m de hauteur. 

 
La hauteur des cl™tures est limitŽe ˆ 2 m•tres, sauf rŽglementation spŽcifique.  

 
¥ Dispositions diverses 
 
 Les antennes paraboliques de diam•tre supŽrieur ˆ 1 m•tre do ivent •tre non visibles depuis 
lÕespace public.  
 

Les citernes de gaz liquŽfiŽ ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent •tre 
placŽes en des lieux non visibles, ou masquŽes par un rideau de verdure. 
 

Pour les constructions et installations liŽes ou nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements d'infrastructure de 
voirie et de rŽseaux divers (transformateur, pyl™ne, rŽservoir dÕeau potable, poste de dŽtente de gaz, bassin de retenue, 
station dÕŽpuration, etc.), leur aspect extŽrieur sera en harmonie avec les caractŽristiques architecturales du village 
(matŽriaux, teinte, etc.). 
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Article N 12  - Stationnement des vŽhicules  
 
 Le stationnement des vŽhicules correspondant aux besoins des installations et des 
constructions doit •tre rŽalisŽ en dehors des voies publiques. Il est notamment demandŽ : 
 
- au moins 2 places de stationnement par logement, 
 
 
Article N 13  - Espaces libres et plantations  
 

Les ŽlŽments de paysage repŽrŽs sur les plans de dŽcoupage en zone sont ˆ pŽrenniser au titre 
de l'article L.123-1-5 7¡ du code de l'urbanisme sauf si un projet de valorisation p aysag•re ou 
environnementale ; un projet d'Žquipement, un amŽnagement ou une installation prŽsentant un 
caract•re d'intŽr•t gŽnŽral ; ou des probl•mes de sŽcuritŽ (chutes d'arbres ou de branches, etc.) 
nŽcessitent de modifier ou de rŽduire leur emprise. Dans ce cas, une dŽclaration devra •tre effectuŽe ˆ 
la commune avant toute intervention.  Leur entretien normal reste autorisŽ sans dŽclaration prŽalable. 
 

Les constructions de plus de 50 m2 d'emprise au sol implantŽes dans le milieu naturel 
devront faire l'objet d'un traitem ent paysager facilitant leur insertion au site. Elles seront 
accompagnŽes de haies ou de bouquet d'arbres. 
  

Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisŽes. Se rŽfŽrer ˆ la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annexŽe au r•glement et disponible sur le site internet du CAUE de 
l'Oise, ainsi qu'ˆ l'extrait de la plaquette "Arbres et haies de Picardie" rŽalisŽe par les C.A.U.E, en lien 
avec la DREAL, le Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•re et For•t PrivŽe Fran•aise. Les essences 
envahissantes (voir liste ci annexŽe au prŽsent r•glement) sont interdites. 
 
 
 
Section III  - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article N 14  - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Non rŽglementŽ. 
 
 
 
 
Section IV  - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS  
 
Article N 15  Ð En mati•re de performances ŽnergŽtiques et environnementales  
  

Les climatiseurs (dont pompes ˆ chaleur) doivent •tre non visibles depuis lÕespace public. 
 
 
Article N 16  Ð En mati•re dÕinfrastructures et rŽseaux de communications Žlectroniques  
  
 Non rŽglementŽ. 
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AFFOUILLEMENT DE SOL  
 
(Article R.442-2 du Code de lÕurbanisme) 
 
 Extraction de terrain qui doit faire lÕobjet dÕune autorisation, si sa superficie est supŽrieure 
ˆ 100 m•tres carrŽs et, si sa profondeur exc•de 2 m•tres. 
 
 
ALIGNEMENT  
 
 LÕalignement est la limite commune dÕun fond privŽ et du domaine public, dÕune voie de 
circulation y compris les circulations piŽtonnes (trottoirs).  On peut dire quÕil dŽlimite lÕemprise du 
domaine public.  
 
 Il est soit conservŽ ˆ lÕŽtat actuel, soit dŽplacŽ en vertu dÕun plan dÕalignement approuvŽ 
(gŽnŽral ou partiel selon quÕil concerne la totalitŽ dÕune voie ou seulement une section). 
LÕalignement qui doit •tre respectŽ ˆ lÕoccasion de toute opŽration de construction, rŽparation, 
cl™ture peut •tre portŽ ˆ la connaissance du propriŽtaire concernŽ par un arr•tŽ dÕalignement 
dŽlivrŽ par le Maire.  
 
 SÕagissant dÕune desserte privŽe, lÕalignement sera conventionnellement la limite effective 
actuelle de lÕemprise de cette desserte en application de son statut juridique propre par rapport 
aux propriŽtŽs riveraines. 
 
 Les PLU peuvent crŽer de nouveaux alignements ou modifier ceux qui ont ŽtŽ approuvŽs 
en prŽvoyant de nouvelles limites du domaine public des voies sous la forme dÕemplacements 
rŽservŽs. Ils peuvent aussi supprimer des alignements approuvŽs devenus inadaptŽs ou 
inopportuns en ne laissant pas figurer au tableau des servitudes annexŽ au PLU ce qui, en 
application de lÕarticle L.126-1 du Code de lÕurbanisme, leur enl•ve, ˆ lÕissue dÕun dŽlai dÕun an ˆ 
compter de lÕapprobation du PLU, toute valeur dÕopposabilitŽ aux autorisations dÕutiliser le sol. 
 
 
ANNEXE  
 
 On consid•re comme annexe ˆ une construction principale tout b‰timent distinct par son 
volume du b‰timent principal et affectŽ ˆ un usage secondaire en complŽment de celui-ci. Il peut 
s'agir d'un garage individuel, d'un abri de jardin, d'un appentis, d'une petite construction destinŽe 
ˆ masquer une cuve de gaz, etc. 
 
 
BAIES PRINCIPALES ET SECONDAIRES 
 
 Il convient dÕentendre par baie principale, lÕouverture qui, en raison de ses dimensions, de 
son orientation ou de sa conception, est indispensable pour assurer lÕŽclairement dÕune pi•ce 
principale dÕhabitation ou de travail.  
 
 Les baies ne rŽpondant pas ˆ ces caractŽristiques, seront considŽrŽes comme secondaires. 
Ce sont essentiellement : 
 
 - les jours de souffrance au sens du Code civil (hauteur dÕall•ge dÕau moins 2,60 m•tres ˆ 
rez-de-chaussŽe et 1,90 m•tre ˆ lÕŽtage) ; 
 
 - les baies desservant des pi•ces secondaires (salles dÕeau, W.C., cages dÕescalier, 
dŽgagement, ainsi que les cuisines si leur situation dans lÕorganisation du logement ne les assimile 
pas ˆ une pi•ce principale) ;  
  - les baies affŽrentes ˆ une pi•ce dÕhabitation ou de travail dans la mesure o• la 
pi•ce considŽrŽe comporte par ailleurs une ou plusieurs baies rŽpondant ˆ la dŽfinition de baies 
principales. 
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COEFFICIENT DÕOCCUPATION DES SOLS (COS) 
 (Articles L.112-1, L.123-1, R.112-1, R.123-22, L.332-1 et R.332-1 et suivants du Code de 
lÕurbanisme) 
 
 Il correspond au rapport entre la surface de plancher hors-oeuvre nette (SHON) quÕil est 
possible de construire et la superficie du terrain (unitŽ fonci •re).  
 
 Exemple : 
 Sur un terrain de 1 000 m2, dans une zone o• le COS est Žgal ˆ 0,50, il pourra •tre construit :  
 
 1 000 x 0,50 = 500 m2 de plancher hors-oeuvre nette. 
 
 
COMBLE 
 
Surcro”t d'espace au-dessus du dernier Žtage d'une construction, de hauteur infŽrieure ˆ un Žtage 
dans sa partie la plus basse. 
 
DECLARATION DÕUTILITE PUBLIQUE (DUP)  
 
 CÕest un acte administratif qui dŽclare utile pour lÕintŽr•t gŽnŽral la rŽalisation dÕun projet. 
Cet acte est pris apr•s que le projet ait ŽtŽ soumis ˆ enqu•te publique. Il permet dÕacquŽrir les 
terrains nŽcessaires ˆ la rŽalisation de lÕopŽration soit par accord amiable, soit ˆ dŽfaut, par voie 
dÕexpropriation. 
 
 
DEPOT DE MATERIAUX  
 

Ensemble de matŽriaux ou objets encombrants emmagasinŽs, sans couvert, dans un terrain, 
en particulier dans une cour ou un jardin.  
 
 
DEROGATION  
 
 Les r•gles dŽfinies par un PLU ne peuvent faire lÕobjet dÕaucune dŽrogation ˆ lÕexception 
dÕadaptations mineures (cf. Titre 1 - Article 4).  
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU)  
 
 Une collectivitŽ publique ou un organisme agrŽŽ possŽdant un droit de prŽemption peut 
acquŽrir en prioritŽ un terrain que le propriŽtaire souhaite ven dre.  
 
 Le DPU est instituŽ par dŽlibŽration du Conseil Municipal sur  tout ou partie des zones 
urbaines (U) et des zones dÕurbanisation future (AU) dÕun PLU approuvŽ ou sur tout ou partie 
dÕun plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvŽ en application de lÕarticle L.313-1 du Code 
de lÕurbanisme. 
 
 LorsquÕil y a droit de prŽemption, le vendeur doit faire conna”tre son intention de vendre 
au bŽnŽficiaire du droit de prŽemption (commune, dŽpartement, Etat, ...), en indiquant le prix quÕil 
en demande. Le titulaire du droit de prŽemption se prononce en f aveur ou non de cette 
acquisition.  
 
 Le terrain peut alors •tre acquis au prix fixŽ apr•s accor d amiable entre le vendeur et le 
titulaire du droit de prŽemption ; ˆ dŽfaut le prix est fix Ž par la juridiction compŽtente en mati•re 
dÕexpropriation selon les r•gles mentionnŽes ˆ lÕarticle L.213-4 du Code de lÕurbanisme. 
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EMPLACEMENTS RESERVES 
 
 (se reporter ˆ lÕArticle L.123-9 du Code de lÕurbanisme). 
 
 Le propriŽtaire dÕun terrain b‰ti ou non b‰ti rŽservŽ par un plan dÕoccupation de sols pour 
un ouvrage public, une voie publique, une installation dÕintŽr•t gŽnŽral ou un espace vert peut, 
d•s que le PLU est opposable au tiers, m•me si ˆ cette date une dŽcision de sursis ˆ statuer lui 
ayant ŽtŽ opposŽe est en cours de validitŽ, exiger de la collectivitŽ ou du service public bŽnŽficiaire 
du terrain, quÕil soit procŽdŽ ˆ son acquisition. 
 
 La date de rŽfŽrence de lÕopposabilitŽ au tiers du PLU, correspond au plus rŽcent des actes 
approuvant, rŽvisant ou modifiant le PLU faisant appara”tre la zone dans laquelle est situŽe 
lÕemplacement rŽservŽ. 
 
 La collectivitŽ ou le service au bŽnŽfice duquel le terrain est rŽservŽ, doit se prononcer dans 
un dŽlai dÕun an ˆ compter de la rŽception en mairie de la demande du propriŽtaire. En cas 
dÕaccord amiable, le prix dÕacquisition doit •tre payŽ au plus tard deux ans ˆ compter de la 
rŽception en mairie de cette demande. 
 A dŽfaut dÕaccord amiable ˆ lÕexpiration du dŽlai dÕun an, le juge de lÕexpropriation saisi 
par le propriŽtaire, la collectivitŽ ou le service public , fixe le prix du terrain et prononce le transfert 
de propriŽtŽ. 
 
 Si trois mois apr•s lÕexpiration du dŽlai dÕun an mentionnŽ ci-dessus, le juge de 
lÕexpropriation nÕa pas ŽtŽ saisi, la rŽserve nÕest plus opposable au propriŽtaire comme au tiers, un 
mois apr•s la mise en demeure de procŽder ˆ sa levŽe, adressŽe par le propriŽtaire ˆ lÕautoritŽ 
compŽtente. 
 
 Au cas o• le terrain viendrait ˆ faire lÕobjet dÕune transmission pour cause de dŽc•s, les 
ayants droit du propriŽtaire dŽcŽdŽ peuvent, sur justification  que lÕimmeuble en cause reprŽsente 
au moins la moitiŽ de lÕactif successoral et sous rŽserve de prŽsenter la demande dÕacquisition dans 
le dŽlai de six mois ˆ compter de lÕouverture de la succession, si celle-ci nÕa pas ŽtŽ formulŽe par le 
propriŽtaire dŽcŽdŽ, exiger quÕil soit sursis, ˆ concurrence du montant du prix du terrain, au 
recouvrement des droits de mutation affŽrents ˆ la succession tant que ce prix nÕaura pas ŽtŽ payŽ. 
 
 Le propriŽtaire dÕun terrain partiellement rŽservŽ par un plan local dÕurbanisme peut en 
requŽrir lÕemprise totale dans les cas prŽvus aux articles L.13-10 et L.13-11 du Code de 
lÕexpropriation pour cause dÕutilitŽ publique. 
 
 
EMPRISE AU SOL 
 

Projection du b‰timent sur le sol. 
 
 
EMPRISE ET PLATE-FORME DÕUNE VOIE 
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 LÕemprise dÕune voie publique est dŽlimitŽe par lÕalignement. Elle se compose de la plate-
forme (partie utilisŽe pour la circula tion et le stationnement des vŽhicules automobiles) et de ses 
annexes (accotements, trottoirs, fossŽs, talus). 
 
 
ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 
 
 (se reporter ˆ lÕArticle L.130-1 du Code de lÕurbanisme). 
 
 Les plans locaux dÕurbanisme peuvent classer comme espaces boisŽs, les bois, for•ts, parcs 
ˆ conserver, ˆ protŽger ou ˆ crŽer, quÕils soient soumis ou non au rŽgime forestier, enclos ou non, 
attenants ou non ˆ des habitations. Ce classement peut sÕappliquer Žgalement ˆ des arbres isolŽs, 
des haies ou rŽseaux de haies, des plantations dÕalignements. 
 
 Le classement interdit tout changement dÕaffectation ou tout mode dÕoccupation du sol de 
nature ˆ compromettre la conservation, la protection ou la c rŽation des boisements. 
 
 Nonobstant toutes dispositions contr aires, il entra”ne le rejet de plein droit de la demande 
dÕautorisation de dŽfrichement prŽvue ˆ lÕarticle 157 du Code forestier (article L.311-1 nouveau Code 
forestier). 
 
 Dans tout espace boisŽ classŽ, les coupes et abattages dÕarbres sont soumis ˆ dŽclaration 
prŽalable, sauf dans les cas suivants : 
 
¥ SÕil est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier (livre I nouveau code 
forestier) 
 
¥ SÕil est fait application dÕun plan simple de gestion approuvŽ, conformŽment aux 
dispositi ons de lÕarticle 6 de la loi n¡ 63-810 du 6 aožt 1963 (article L.222-1 nouveau code forestier) 
 
¥ Si les coupes entrent dans le cadre dÕune autorisation par catŽgories dŽfinies par arr•tŽ 
prŽfectoral, apr•s avis du centre rŽgional de la propriŽtŽ foresti•r e. 
 
 
EXHAUSSEMENT DE SOL  
 
 (Article R.442-2 du Code de lÕurbanisme) 
 
 Remblaiement de terrain qui doit faire lÕobjet dÕune autorisation si sa superficie est 
supŽrieure ˆ 100 m2 et si sa hauteur exc•de 2 m•tres. 
 
 
IMPLANTATION DU BATIMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARAT IVES 
 

Elle est entendue comme la distance observŽe entre tous points du b‰timent et les limites 
du terrain (limites latŽrales et fond de parcelle) sur lequel le b‰timent s'implante. 
 
 
INSTALLATIONS CLASSEES 
 
 Un Žtablissement industriel ou agricole, une carri•re, etc..., entrent dans la catŽgorie des 
installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement quand ils peuvent •tre la cause de 
dangers ou dÕinconvŽnients notamment pour : 
 
 ¥ la commoditŽ du voisinage, 
 ¥ la sŽcuritŽ, 
 ¥ la salubritŽ, 
 ¥ la santŽ publique, 
 ¥ lÕagriculture, 
 ¥ la protection de la nature et de lÕenvironnement, 
 ¥ la conservation des sites et des monuments. 
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Dans un esprit de prŽvention, une rŽglementation stricte a ŽtŽ ŽlaborŽe soumettant 

lÕouverture de telles installations ˆ un rŽgime dÕautorisation prŽalable ou de simple dŽclaration 
selon le degrŽ de gravitŽ des nuisances dont elles peuvent •tre la cause : bruit, odeurs, fumŽes, 
altŽration de la qualitŽ des eaux, poussi•res, dangers dÕexplosion ou dÕincendie, etc... 
 
 
LARGEUR D'UN TERRAIN  
 
 La largeur du terrain est la distance comptŽe entre deux points situŽs sur chacune des 
limites sŽparatives latŽrales du terrain ; cette distance est parall•le ˆ la voie qui dessert le terrain et 
est comptŽe ˆ l'endroit o• l'implantation du b‰timent est envisagŽ en cas de construction. 
 
 
LOTISSEMENT 
 (Se reporter ˆ lÕArticle L.315-1 et suivants et ˆ lÕArticle R.315-1 et suivants du Code de 
lÕurbanisme). 
 
 CÕest la division dÕune propriŽtŽ fonci•re en vue de lÕimplantation ou non de b‰timents. 
 
 La crŽation dÕun lotissement est considŽrŽe comme une opŽration dÕamŽnagement et est 
subordonnŽe ˆ une autorisation prŽalable. 
 
 LorsquÕun PLU a ŽtŽ approuvŽ, les r•gles dÕurbanisme contenues dans les documents 
approuvŽs dÕun lotissement cessent de sÕappliquer au terme de dix annŽes ˆ compter de la 
dŽlivrance de lÕautorisation de lotir. Les r•gles de PLU sÕappliquent alors.  
 Toutefois, lorsquÕune majoritŽ de colotis, calculŽe comme il est dit ˆ lÕarticle L.315-3 du 
Code de lÕurbanisme, a demandŽ le maintien de ces r•gles, elles ne cessent de sÕappliquer quÕapr•s 
dŽcision expresse de lÕautoritŽ compŽtente prise apr•s enqu•te publique.  
 
 
OPERATION GROUPEE 
 
 OpŽration comportant plusieurs constructions faisant  lÕobjet dÕun seul permis de 
construire.  
 
 
PLACE DE STATIONNEMENT  
 
 Les dispositions fixŽes ˆ l'article 12 de chacune des zones du prŽsent r•glement consid•rent 
qu'une place de stationnement occupe au minimum 25 m2 d'emprise au sol sur le terrain faisant 
l'objet d'un amŽnagement, compte des espaces de circulation et de dŽgagement nŽcessaires. 
 
 
SERVITUDE DÕUTILITE PUBLIQUE (SUP) 
 
 CÕest une mesure de protection limitant le droit dÕutilisation du sol. Elle concerne certains 
ouvrages et sites publics existants (for•ts, monuments historiques, cimeti•res, lignes Žlectriques, 
ondes radio-Žlectriques, etc...). 
 
 Ces servitudes sont instituŽes indŽpendamment du PLU par des actes administratifs 
spŽcifiques et deviennent applicables d•s lors que les procŽdures dÕinstitution ont ŽtŽ accomplies. 
Ces servitudes sont incorporŽes au PLU et y figurent en annexe. 
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SURFACE DE PLANCHER 
 

 (Articles L.112-7 et R.112-2 du Code de lÕurbanisme) 
 
 CÕest, pour une construction, le total des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 
couvert, calculŽes  ̂partir du nu intŽrieur des murs dŽduction faite :  
 
¥ des surfaces correspondant ˆ lÕŽpaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fen•tres donnant sur lÕextŽrieur, 
¥ des vides et des trŽmies affŽrentes aux escaliers et ascenseurs, 
¥ des surfaces de plancher dÕune hauteur sous plafond infŽrieure ou Žgale ˆ 1,80 m•tre,  
¥ des surfaces de plancher amŽnagŽes en vue du stationnement des vŽhicules motorisŽs ou 
non, y compris les rampes dÕacc•s et les aires de manÏuvres, 
¥ des surfaces de plancher des combles non amŽnageables pour lÕhabitation ou pour des 
activitŽs professionnelles, 
¥  des surfaces de plancher des locaux techniques nŽcessaires au fonctionnement dÕun groupe 
de b‰timents ou dÕun immeuble autre quÕune maison individuelle au sens de lÕarticle L.231-1 du 
code de la construction et de lÕhabitation, y compris les locaux de stockage des dŽchets, 
¥ des surfaces de plancher des caves ou celliers, annexes ˆ des logements, d•s lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 
¥ dÕune surface Žgale ˆ 10% des surfaces de plancher affectŽes ˆ lÕhabitation telles quÕelles 
rŽsultent le cas ŽchŽant de lÕapplication des points ci-dessus, d•s lors que les logements sont 
desservis par des parties communes intŽrieures. 
 
 
 
UNITE FONCIERE 
 
 Parcelles cadastrales contigu‘s, cl™turŽes ou non, appartenant ˆ un m•me propriŽtaire.  
 
 
VISIBLE DE L'ESPACE PUBLIC 
 
 La notion "visible de l'espace public" renvoie ˆ la parti e de la construction ou de 
l'installation donnant sur la voie principale qui la de ssert, qui est visible en se situant sur cette voie 
face ˆ la construction ou ˆ l'installation.  
 
 
VOIE EN IMPASSE 
 
 La longueur cumulŽe des voies en impasse et des acc•s particuliers est limitŽe ˆ x m•tres, 
dans un souci de limiter lÕurbanisation en profondeur sur des terrains ayant de grandes longueurs 
et de ne pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des ordures mŽnag•res, acc•s 
secours/incendie, etc...). 
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VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 
 
 Cette expression dŽsigne la voirie proprement dite et les rŽseaux publics dÕassainissement 
(eaux usŽes et eaux pluviales), dÕadduction en eau potable, de distribution dÕŽnergie Žlectrique et 
dÕŽclairage public, de gaz, de tŽlŽphone, de tŽlŽdistribution, etc... 
 
 
ZONE DÕAMENAGEMENT CONCERTE (ZAC)  
 
 (Article L.311-1 et suivants du Code de lÕurbanisme) 
 
 Il sÕagit dÕune zone ˆ lÕintŽrieur de laquelle un amŽnageur est chargŽ de rŽaliser 
lÕamŽnagement de terrains b‰tis ou non b‰tis notamment en vue de la rŽalisation  
 
¥ de construction ˆ usage dÕhabitation, de commerce, dÕindustrie, de services, 
¥  dÕinstallation et dÕŽquipements collectifs publics ou privŽs. 
 
 La procŽdure ZAC apporte ˆ la collectivitŽ ou ˆ lÕŽtablissement public un ensemble de 
moyens pour rŽaliser une opŽration dÕurbanisme, basŽe en particulier sur :   
 
¥ des r•gles dÕurbanisme qui traduisent la structure et le contenu du projet,  
¥ un engagement des collectivitŽs responsables de la rŽalisation des Žquipements publics 
nŽcessaires aux besoins de la zone, 
¥ des relations contractuelles avec un amŽnageur chargŽ dÕacquŽrir, dÕŽquiper, et parfois 
m•me de commercialiser les terrains. 
 
 
ZONE DÕAMENAGEMENT DIFFERE (ZAD)  
 
 (Article L.212-1 et suivants du Code de lÕurbanisme) 
 
 Il sÕagit dÕune zone ˆ lÕintŽrieur de laquelle la collectivitŽ poss•de un droit de prŽemption 
sur les terrains pouvant •tre exercŽ pendant une pŽriode de quatorze ans ˆ compter de la 
publication de lÕacte crŽant la zone. 
 
 Les ZAD sont crŽŽes par dŽcision motivŽe du reprŽsentant de lÕEtat dans le dŽpartement, 
sur proposition ou  apr•s avis de la commune ou de lÕŽtablissement public de coopŽration 
intercommunale concernŽ. 
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EXTRAITS DU CODE CIVIL 
 
 
 
 
ARTICLE 646 
 
 Tout propriŽtaire peut obliger son voisin au bornage de leur s propriŽtŽs contigu‘s. Le 
bornage se fait ˆ frais communs. 
 
 
ARTICLE 647  
 
 Tout propriŽtaire peut clore son hŽritage sauf lÕexception portŽe ˆ lÕarticle 682. 
 
 
ARTICLE 648 
 
 Le propriŽtaire qui veut se clore perd son droit au parcours et vaine p‰ture, en proportion 
du terrain quÕil y soustrait. 
 
 
ARTICLE 663 
 
 Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, ˆ contribuer aux 
constructions et rŽparations de la cl™ture faisant sŽparation de leurs maisons, cours et jardins des 
dites villes et faubourgs : la hauteur de la cl™ture sera fixŽe suivant les r•glements particuliers o• 
les usages constants et reconnus et, ˆ dŽfaut dÕusages et de r•glements, tout mur de sŽparation 
entre voisins qui sera construit ou Žtabli ˆ lÕavenir, doit avoir au moins trente deux dŽcim•tres (dix 
pieds) de hauteur, compri s le chaperon, dans les villes de cinquante mille ‰mes et au-dessus, et 
vingt six dŽcim•tres (huit pieds) dans les autres. 
 
 
ARTICLE 675 
 
 LÕun des voisins ne peut, sans le consentement de lÕautre, pratiquer dans le mur mitoyen 
aucune fen•tre ou ouverture,  en quelque mani•re que ce soit, m•me ˆ verre dormant.  
 
 
ARTICLE 676 
 
 Le propriŽtaire dÕun mur non mitoyen, joignant immŽdiatement lÕhŽritage dÕautrui, peut 
pratiquer dans ce mur des jours ou fen•tres ˆ fer maillŽ et verre dormant.  
 
 Ces fen•tres doivent •tre garnies dÕun treillis de fer, dont les mailles auront un dŽcim•tre 
(environ trois pouces huit lignes) dÕouverture au plus, et dÕun ch‰ssis ˆ verre dormant. 
 
 
ARTICLE 677 
 
 Ces fen•tres ou jour ne peuvent •tre Žtablis quÕˆ vingt six dŽcim•tres (huit pi eds) au-dessus 
du plancher ou sol de la chambre quÕon veut Žclairer, si cÕest ˆ rez de chaussŽe, et ˆ dix neuf 
dŽcim•tres (six pieds) au-dessus du plancher pour les Žtages supŽrieurs. 
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ARTICLE 678 : Loi n¡ 67.1253 du 30 dŽcembre 1967 
 
 On ne peut avoir de vues droites ou fen•tres dÕaspect, ni balcons ou autres semblables 
saillies sur lÕhŽritage clos ou non clos de son voisin sÕil nÕy a dix neuf dŽcim•tres de distance entre 
le mur o• on les pratique et ledit hŽritage, ˆ moins qu e le fonds ou la partie du fonds sur lequel 
sÕexerce la vue ne soit dŽjˆ grevŽ, au profit du fonds qui en bŽnŽficie, dÕune servitude de passage 
faisant obstacle ˆ lÕŽdification de constructions. 
 
 
ARTICLE 679 : Loi n¡ 67.1253 du 30 dŽcembre 1967 
 
 On ne peut, sous la m•me rŽserve, avoir des vues par c™tŽ ou obliques sur le m•me 
hŽritage, sÕil nÕy a six dŽcim•tres de distance. 
 
 
ARTICLE 682 Loi n¡ 67.1253 du 30 dŽcembre 1967 
 
 Le propriŽtaire dont les fonds sont enclavŽs, et qui nÕa sur la voie publique aucune issue ou 
quÕune issue insuffisante, soit pour lÕexploitation agricole, industriell e ou commerciale de sa 
propriŽtŽ, soit pour rŽalisation dÕopŽrations de constructions ou de lotissement, est fondŽ ˆ 
rŽclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte compl•te de ses 
fonds, ˆ charge dÕune indemnitŽ proportionnŽe au dommage quÕil peut occasionner. 
 
 
 













 
PALETTE DE COULEURS! : Commune de Boissy-Fresnoy 

 
Pour les fa•ades! :  Pour les portes, fen•tres et volets! :  

(Nuancier Astral) 

(Nuancier RAL) 




































